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Gian-Reto Agramunt, Mathias Buschbeck, Maire, et Martin Staub © Magali Girardin

Chères Verniolanes, chers Verniolans,

Chaque année, au mois de novembre, l’Exécutif présente son projet de budget pour l’année à venir 
au Conseil municipal. Ce nouvel exercice comptable traduit de manière concrète nos intentions  
politiques et les projets que nous souhaitons développer pour répondre aux besoins des habi-
tantes et habitants.

Lors de l’élaboration du programme de législature, nous avons insisté sur l’originalité et l’audace 
des politiques menées à Vernier ces dernières années, et notre souhait de nous inscrire dans cet 
élan novateur propre à notre commune. Alors que la crise du Covid-19 et les perspectives clima-
tiques remettent profondément en question notre mode de vie, les autorité politiques et adminis-
tratives ont à cœur de vous accompagner au mieux dans cette période chamboulée et de défendre 
par la même occasion une société plus respectueuse de la planète et de l’humain.

Vaste programme, direz-vous. Vous avez raison, ces objectifs sont ambitieux. Mais c’est en multi-
pliant les petites actions que nous parvenons à des résultats sur le long terme. L’année 2022 verra 
ainsi une multitude d’initiatives se concrétiser pour favoriser la biodiversité et resserrer les liens 
entre les habitants et l’administration. Un petit échantillon des projets à venir ces douze prochains 
mois sont détaillés dans les pages de ce journal. 

Cette dernière édition de 2021 est aussi l’occasion pour vous de découvrir un outil pédagogique 
original mis en place à la crèche de l’Étang, le débat qui a animé le Conseil municipal sur l’ins-
cription des Avanchets à l’inventaire fédéral des sites suisses à protéger ou encore les prochains  
rendez-vous culturels à Vernier.

Nous vous informons que l’administration sera fermée pendant les fêtes de fin d’année et votre 
magazine communal observera sa pause annuelle. Rendez-vous pour sa prochaine parution dès le 
9 février 2022.

Dans l’intervalle, nous vous adressons, chères Verniolanes, chers Verniolans, nos meilleurs vœux pour 
la nouvelle année qui nous l’espérons vous apportera à toutes et tous une sérénité bien méritée.

Votre Conseil administratif
Gian-Reto Agramunt, Mathias Buschbeck et Martin Staub
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L’année 2022 sera celle de la biodiver-
sité, du StreetArt et des familles
Les autorités communales ont élaboré leur budget pour l’an-
née à venir. Plusieurs projets phares marqueront les prochains 
mois, dont un accès facilité aux prestations communales.

L’élaboration du budget annuel est un 
acte politique fort. En fixant les dépenses 
à venir, les autorités communales défi-

nissent également leurs priorités pour les douze 
prochains mois. Si le premier budget d’une lé-
gislature est souvent considéré comme un 
exercice de transition entre l’Exécutif sortant et 
le nouveau, le budget 2022 est aujourd’hui l’oc-
casion pour le Conseil administratif en place de 
marquer les grandes lignes des différentes poli-
tiques publiques qu’il souhaite mener.  

Alors, quelles seront les principaux change-
ments auxquels les Verniolanes et les Vernio-
lans doivent s’attendre ? Avant de détailler les 
projets phares de 2022, notons que si chaque 
budget a une forte composante politique, il doit 
également tenir compte de nombreux facteurs 

sur lesquels les autorités communales ont peu 
de prise, comme les conséquences de la pan-
démie de Covid-19 et la réforme de l’imposition 
des entreprises (RFFA). A cela s’ajoute encore 
des inconnues sur les recettes fiscales que tou-
chera réellement la Commune. Chaque budget 
annuel est établi sur la base de projections réali-
sées par le Canton. De bonnes ou de mauvaises 
surprises peuvent apparaître lors du boucle-
ment des comptes, un an et demi plus tard. 

L’élaboration d’un budget communal est donc 
un exercice difficile qui mêle prudence et au-
dace. A ce jeu, le nouveau conseil administratif 
s’en sort plutôt bien. « Nous avions indiqué l’an-
née passée que le budget 2022 serait déficitaire 
à hauteur de 2'348'018, rappelle le maire, Ma-
thias Buschbeck. Aujourd’hui, le projet présenté 

© Greg Clément
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fixe un excédent de charges de 1'167'659, infé-
rieur donc aux prévisions et surtout largement 
inférieur à la limite admise et fixée par le can-
ton d’un découvert de 2,8 millions. Rapporté en 
pourcentage du budget, ce déficit représente 
moins de 1%. » Cette bonne nouvelle s’explique 
à la fois par une bonne maîtrise des charges par 
les autorités communales et des projections 
cantonales meilleures que celles annoncées 
préalablement.

La période actuelle n’est pourtant pas des plus 
faciles à gérer en termes financiers. Outre les im-
pondérables déjà évoqués, le magistrat chargé 
des Finances, Gian-Reto Agramunt relève que 
Vernier doit composer avec un léger décalage 
dans le temps entre les charges et les revenus 
liés au nouveau quartier de l’Étang. « La mise 
en exploitation des équipements publics de 
l’Étang oblige la Commune à prévoir la couver-
ture des charges relatives à ces infrastructures 
au budget 2022, alors que les revenus liés à ce 
quartier ne peuvent naturellement pas être in-
tégralement inscrits sur cet exercice puisque 
l’arrivée des habitants, des entreprises et des 
emplois qui y sont liés ne se feront que de ma-
nière graduelle. »

Avec un budget relativement serré, les magis-
trats et l’administration verniolane ont malgré 
tout réussi à dégager des montants pour lancer 
des projets novateurs. Certains seront concréti-
sés prochainement.  

Des fleurs et des oiseaux 
La qualité de vie d’un quartier se mesure no-
tamment à la convivialité de ses espaces verts 
et la richesse de sa nature. Conscientes de ces 
enjeux, les autorités communales ont décidé de 
mettre en place une série de mesures pour dé-
velopper la biodiversité à Vernier. « C’est en ad-
ditionnant les petites actions qu’on parvient à 
des résultats », note Mathias Buschbeck, magis-
trat chargé des questions environnementales. 

Outre le passage à une production horticole 
biologique, la Ville de Vernier prévoit de trans-
former plusieurs surfaces de gazon traditionnel 
en prairies fleuries. « Dans un gazon tradition-

nel, on trouve en moyenne six espèces, détaille 
Lionel Pasquier, chef du service de l’environne-
ment urbain (SEU). Une prairie fleurie peut en 
héberger plus de 100 au mètre carré ! » Dans la 
même perspective, les lignées de laurelles ou de 
charmilles seront petit à petit remplacées par 
des haies arbustives composées d’espèces indi-
gènes. Au niveau arboricole, la Commune col-
labore également avec le Canton pour planter 
des espèces d’arbres qui seront les plus adap-
tées aux futures conditions climatiques. Tou-
jours dans une optique de favoriser la biodiver-
sité, le SEU réfléchit parallèlement à installer des 
nichoirs à divers endroits de la commune pour 
encourager la nidification des oiseaux à Vernier. 

Un accès aux prestations facilité
Au niveau social, la Ville de Vernier souhaite 
mettre en place un nouveau dispositif pour 
faciliter l’accès à certaines prestations. « Nous 
remarquons que de nombreuses personnes ne 
sollicitent pas le coup de pouce auquel elles ont 
droit, les plongeant ainsi dans des situations 
difficiles alors qu’avec un conseil ou une aide 
ponctuelle, elles auraient pu trouver des solu-
tions pratiques », déplore Martin Staub, conseil-
ler administratif chargé des affaires sociales. 
Les raisons de ce non-recours sont diverses : 
manque de connaissance, complexité des pro-
cédures, problématique de langue, honte... 

« Pour aider les Verniolanes et les Verniolans à 
activer leurs droits, nous devons repenser notre 
manière de présenter et d’offrir notre soutien », 
explique Florian Kettenacker, chef du service 
de la cohésion sociale (SCS). Comment ? « Cela 
passe par une meilleure communication sur 
ce que nous proposons, des points de contact 
accessibles pour l’ensemble de la population, 
quelles que soient les besoins et les contraintes, 
mais aussi par la mise en place de réponses plus 
ciblées sur certaines problématiques », répond 
le chef de service. 

Pour ce faire, le SCS envisage notamment à la 
mise en place de permanences téléphoniques 
assurées par des travailleurs sociaux. « Les per-
sonnes qui appellent pourraient ainsi avoir tout 
de suite des réponses à leurs questions ou être 
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réorientées vers les bons interlocuteurs qui 
peuvent les aider », détaille Florian Kettenacker. 

Des rencontres en forêt 
De son côté, le service de l’enfance (SEN) 
cherche également à favoriser des liens de 
proximité avec les familles. En 2022, les foyers 
qui viennent d’avoir un bébé ou d’emménager 
à Vernier seront ainsi invités à une rencontre 
organisée par la Ville. « Ce sera l’occasion de 
faire connaissance avec ces nouvelles familles, 
de nous présenter à elles et de les informer sur 
nos prestations, note Irina Inostroza, déléguée 
à l’enfance et aux écoles. Si un jour, ces parents 
ont des questions ou sont confrontés à des dif-
ficultés, nous espérons qu’ils oseront alors plus 
facilement nous contacter. » 

Dans la même idée, le projet « Bientôt à 
l’école » qui accompagne les parents dont le 
premier enfant démarrera sa scolarité dans 
l’année sera reconduit en 2022. Lancé d’abord 
dans les quatre structures de l’établissement 
Étang-Balexert-Bourquin-Châtelain, il sera élargi 
aux écoles des Avanchets et de Vernier-Village. 
Le programme inclut environ six rencontres 
entre les parents et différents acteurs de l’école 
comme les enseignants, les responsables du pa-
rascolaire ou encore l’infirmière scolaire.  « L’ins-
cription se fait sur une base volontaire, précise 
Irina Inostroza. Nous avons eu des bons retours 
des premières familles qui y ont participé. »

Dans un esprit plus ludique, le SEN envisage de 
créer des espaces en forêt dédiés aux enfants 
des crèches et des écoles de Vernier, ainsi qu’aux 
familles. Plusieurs projets sont à l’étude. Le ser-
vice planche également sur différents parcours 
pour les rallyes des familles qui seront relancés 
l’été prochain. 

La Ville de Vernier poursuit par ailleurs ses efforts 
pour répondre aux besoins de garde des parents 
en ouvrant 40 places d’accueil supplémentaires 
à la crèche de l’Étang au mois d’août 2022 : « Ces 
nouvelles places nous permettront d’accueillir 
près de 1000 familles dès 2022 », se réjouit Martin 
Staub, magistrat chargé de l’enfance. 

Street art et ateliers participatifs
La culture ne sera pas en reste à Vernier. Après le 
lancement de la ContreSaison l’été dernier, l’an-
née à venir sera celle du StreetArt. « L’idée est 
de favoriser des interventions artistiques dans 
l’espace public », détaille Gian-Reto Agramunt, 
magistrat chargé de la Culture. Plusieurs op-
tions sont actuellement étudiées : la réalisation 
d’œuvres par des artistes sur un mur ou une fa-
çade de la commune, une collaboration avec les 
écoles, ainsi que l’organisation d’ateliers partici-
patifs ouverts à toutes et tous pour comprendre 
la démarche de l’artiste et ses techniques. Un 
appel à projet sera prochainement lancé. 

« Nous souhaitons mettre en avant les proces-
sus de création d’art dans la ville et les rendre 
accessibles à tous les publics, souligne Myriam 
Jakir Duran, cheffe du service de la culture et de 
la communication (SCC). Le projet se veut évo-
lutif sur plusieurs années afin de construire au 
fil des ans un maillage artistique dans la ville. »

Des abris pour les deux-roues
Enfin, en termes de mobilité, une analyse des 
besoins en matière de stationnement pour les 
vélos et les trottinettes a été réalisée en 2021 
dans les écoles et infrastructures sportives de la 
commune, par les services de l’aménagement 
(SAM) et de l’environnement urbain (SEU). Plu-
sieurs nouveaux équipements seront aména-
gés l’année prochaine, notamment à proximité 
des écoles des Ranches, de Châtelaine et de 
Balexert, pour répondre à la demande. 

Info
Service des finances (SFI)
Tél. 022 306 06 16 – sfi@vernier.ch
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Séances du Conseil administratif

Communications, séances du  
2 au 16 novembre 2021
Autorisations de construire
Autorisations refusées par le Canton
Création d'un nouveau dépotage : Pierre Moia, 
T-Ingénierie - SIG – chemin du Château-Bloch 2 
– parcelle 5755. Le conseil administratif prend 
acte de la décision caduque.

Autorisations délivrées par le Canton
DD 112153/3 : TAMOIL SA – Construction d'une 
station-service avec shop   réaménagement de 
places de stationnement   Chemin J.-Ph.-De- 
Sauvage 42 – Parcelles 2060, 382, 4279.

DD 114042 : SWISSCOM Immeubles SA - Modi-
fication d'une installation de communication 
mobile existante – Chemin de Champ-Claude 15 
– Parcelle 950.

DD 108736/3 : Fondation pour les terrains indus-
triels de Genève – Construction d'un bâtiment 
dédié aux activités industrielles et artisanales 
avec nouvelle route de desserte + création de 
deux couverts vélos/motos et  modifications di-
verses du projet initial – Chemin de l'Émeraude 
10, 22, 24 - Parcelles 5573 et 4402.

Demandes d’autorisation
Préavis communal
DD 316447/1 :  Ville de Vernier – Construction 
d'un bâtiment pour le GIAP à l'école Avan-
chets-Jura – Rue du Grand-Bay 13 – Parcelle 
5021. Préavis favorable.

238396 DD 110220/2 : BK Verre SA, Fondation 
pour les terrains industriels (FTI) - (Extension de 
la manufacture BK Verre) - surélévation du bâti-
ment et modifications diverses du projet initial 
– Chemin Grenet 12 – parcelle 5843. le Conseil 
administratif préavise défavorablement la DD 
110220/2.

Vernier/ZIBAT-Nord : Le Conseil administratif 
prend note du courrier de M. Antonio Hodgers, 
Conseiller d'État en charge du département du 
territoire, concernant le projet de plan directeur 
de zone de développement industriel et artisa-
nal n° 29975b-540 et la procédure d'opposition. 

Les communications du Conseil  
administratif sont détaillées sur  
www.vernier.ch/coca
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Les Avanchets au cœur des discussions 
des Conseillers municipaux
Lors de la réunion du 16 novembre 2021, les élus se sont pro-
noncés sur l’inscription de la cité des Avanchets dans l’inventaire 
fédéral des sites suisses à protéger. La proposition a donné lieu à 
des échanges nourris. 

La séance de novembre 2021 a débuté 
avec la prestation de serment de Mme 
Annabelle Fraga (Centre-VL) qui rem-

place Christophe Dulex, démissionnaire. Les 
élus sont ensuite passés à l’ordre du jour. La 
proposition d’inscrire les Avanchets dans l’in-
ventaire fédéral a particulièrement fait débat. 

Directive avant inscription
Suite à un courrier du Canton, le Conseil muni-
cipal verniolan est amené à donner son préavis 
concernant l’inscription de la cité des Avanchets 
dans l’inventaire fédéral des sites construits 
d’importance nationale (ISOS). Plus précisé-
ment, la Ville de Vernier - sans attendre l’inscrip-
tion formelle par la Confédération prévue en 
2023 - s’engage à développer une directive « qui 
servira à définir les principes d’aménagement et 
de constructions en regard de différentes pro-
blématiques ». Notamment l’amélioration des 
conditions d’accessibilité piétonne et cyclable 

aux espaces extérieurs, une problématique qui 
n’a pas été suffisamment prise en compte lors 
de la construction. Mais aussi l’amélioration de 
la performance énergétique des écoles ou en-
core la possibilité de construire de nouveaux 
équipements publics, comme l’Espace famille. 
Enfin, la Ville de Vernier demande à la Confé-
dération de passer à un degré inférieur de sau-
vegarde, pour aller dans le sens de la directive 
développée par le Canton et la Commune.

François Ambrosio (Alternative Vernier) lance le 
débat. Pour lui, cette proposition « ouvre la voie 
au classement », ce qui aurait des conséquences 
sur le coût des travaux et de l’entretien « qui 
augmentent de cinq voire de six fois pour les 
propriétaires ». Il craint que ceux qui n’auraient 
pas les moyens de les payer « laissent la situa-
tion aller à vau-l’eau ». Pour lui, ce genre d’ini-
tiative « est un fantasme d’architectes qui pro-
voque une augmentation des charges pour les 

Séance du Conseil municipal du 16 novembre 2021

© Nicolas Dupraz
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locataires et les propriétaires ». Si Howard Nobs 
(UDC) se réjouit de l’existence de ce préavis, il 
redoute le classement par le Canton des Avan-
chets. Il cite l’exemple du Lignon où « le modèle 
d’interrupteur des WC ou la couleur de la salle 
de bains » sont imposés. L’élu dit aimer la cité 
des Avanchets, qui date de 1978, mais refuse 
de la comparer « à un centre-ville historique 
médiéval ». Il relève les critiques de certains ex-
perts vis-à-vis de ce classement et craint que le 
Conseil fédéral ne passe outre la volonté du Can-
ton et de la Commune. L’UDC va donc s’abstenir. 
Anne Compagnon (V) assure que l’inscription à 
l’inventaire fédéral ne place pas les Avanchets 
dans une situation aussi contraignante que le 
Lignon. L’inscription va seulement permettre 
« de garder l’unité de la cité ». « Les Avanchets 
ne sont pas la Corraterie mais méritent d’être 
protégés », souligne l’écologiste. Gilles-Olivier 
Bron (PLR) invite les Conseillers municipaux à 
voter massivement en faveur de cette proposi-
tion. « Une cité historique, la dernière cité à être 
construite comme un tout ». De surcroît, l’ins-
cription permettra aux propriétaires d’obtenir 
des subventions fédérales pour la rénovation. 

Elisabeth Santi (S) rappelle que la mise à l’inven-
taire est bien moins contraignante que le plan 
de site cantonal. Thierry Cerutti (MCG) se réjouit 
que le Canton prenne l’avis de la Commune, 
mais rappelle « qu’il est non contraignant et 
seulement consultatif ». Le MCG votera « non ». 
Les Avanchets ne sont pas à l’inventaire du 
canton et la démarche est inutile, selon lui. Le 
Canton ne fera pas de choix patrimoniaux si la 
Commune s’oppose. Yves Magnin (Centre-VL) 
s’étonne du changement de position du Conseil 
administratif, au motif qu’un « non » fermerait la 
porte aux discussions. Il estime au contraire que 
si le Conseil municipal accepte, il n’aura plus 
son mot à dire. Un refus au contraire ouvrira 
l’accès au droit d’être entendu. Le Maire Mathias 
Buschbeck revient sur le processus d’inscrip-
tion à l’inventaire fédéral. Il a pris du retard à 
cause de la pandémie et le temps presse, selon 
lui. Le Canton a écrit en septembre au Conseil 
administratif et ce dernier a estimé important  
d’associer le Conseil municipal à la démarche. 
Le premier réflexe du Conseil administratif a 

également été la crainte de voir les rénovations 
ou les questions de mobilité bloqués, mais il a 
été surpris de comprendre que le Canton n’avait 
fait aucune demande de mise à l’inventaire. Il a 
donc travaillé avec les autorités cantonales pour 
garantir les réalisations de mobilité et d’équipe-
ments publics. Mathias Buschbeck conclut qu’il 
s’agit pour Les Avanchets d’une reconnaissance 
nationale et que la Ville de Vernier a tout à y ga-
gner. On passe au vote. Le préavis est accepté 
par 18 « oui », 15 « non » et 3 abstentions. 

 Judith Monfrini

Municipal en bref
• Le Conseil municipal a accepté un crédit d’étude de 

CHF 850'000.– pour la rénovation et l’extension de l’école des 
Ranches. 

• Une motion qui réclame plus de soutien aux proches aidants 
à Vernier.

• Une motion pour évaluer les risques réels liés aux citernes de 
Vernier.

• Une résolution qui modifie la désignation des membres des 
commissions et représentations extraparlementaire de la 
législature 2020-2025.

Les prochaines séances du Conseil municipal se tiendront

mardi 21 décembre 2021 et 1er février 2022 
à 20h30

à la Mairie de Vernier, rue du Village 9, 1214 Vernier

L’ordre du jour, les procès-verbaux des débats, ainsi que toutes les 
décisions prises, peuvent être consultés sur notre site internet :  
www.vernier.ch/cm

Séance du Conseil municipal
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Vœux du président du Conseil  
municipal 
Chères Verniolanes, Chers Verniolans,
Mesdames, Messieurs,

Les années se suivent mais ne se ressemblent 
pas ! Pour la deuxième année consécutive, 
nous célébrons les fêtes de fin d’année dans un 
contexte de crise sanitaire qui affecte notre quo-
tidien. Si cette crise a révélé la fragilité de notre 
société et de notre mode vie, en revanche elle 
aura été caractérisée par un élan de solidarité 
inédit en faveur des personnes fragiles, isolées, 
particulièrement nos seniors. Heureusement, 
Vernier peut compter sur un tissu associatif so-
lide et la mobilisation de bénévoles solidaires 
avec les personnes les plus vulnérables. 

Sur le plan humain, cet esprit de solidarité, d’en-
traide, d’empathie, de bienveillance, d’écoute 
est crucial pour notre société aujourd’hui et tou-
jours. La période que nous vivons est une op-
portunité pour consolider les ponts et les liens 
sociaux entre les habitants de notre commune. 
La diversité culturelle est une réalité et un atout, 
le vivre ensemble et la cohésion sociale sont in-
dispensables pour Vernier. En cette fin d’année, 
prenons du recul et tirons des enseignements 
utiles pour l’avenir. 

Au niveau politique, le Conseil municipal a pri-
vilégié les débats constructifs pour mieux ré-

pondre aux préoccupations de la population. 
L’année qui s’achève aura été marqué par le 
cautionnement à la Fondation pour le déve-
loppement des arts et de la culture (FODAC) lui 
permettant de financer un espace culturel dans 
le quartier de la Concorde, l’inauguration de la 
Place du Lignon, la fin des travaux d’aména-
gement routier et l’inauguration de la cité des 
Avanchets, l’arrivée des premiers habitants du 
quartier de l’Étang, l’ouverture du café des pos-
sibles, le dépôt et le vote du Budget communal 
2022, la représentation des autorités délibé-
ratives dans divers événements associatifs de 
notre municipalité. 

Pour 2022, l’amélioration de la qualité de vie 
des habitants reste notre priorité !

Merci aux collectivités, aux chefs d’entreprises, 
aux associations, au personnel communal, aux 
bénévoles, à nos partenaires privés mais aussi 
merci à vous toutes et tous, qui chacun à votre 
place, participez à faire de VERNIER une Ville pas 
commune.

J’adresse à chacun d’entre vous mes vœux les 
plus sincères pour cette nouvelle année. De la 
santé, du bonheur partagé, de l’action, du suc-
cès, de l’amour, de la solidarité. Voilà ce que 
je vous souhaite, ainsi qu'à vos familles, vos 
proches, avec la volonté qu’en 2022, ensemble, 
nous construirons l’avenir de notre ville. Que 
l’année 2022 vous soit douce et légère ! 

Vive Vernier ! Vive Genève ! Vive la Suisse !

« Etre libre, ce n'est pas seulement se débarrasser 
de ses chaînes ; c'est vivre d'une façon qui respecte 
et renforce la liberté des autres. »
 Nelson Mandela,  
 Un long chemin vers la liberté (1996)

 Jean-Pierre Tombola 
 Président du Conseil municipal

Le Maire vous reçoit sans rendez-vous

samedi 15 janvier et 5 février 2022 de 9h à 12h

Venez poser vos questions à la Mairie de Vernier,  
Rue du Village 9, 1214 Vernier !  

Bus 6, 19 et 53 : arrêt Vernier-Ecole.

Rendez-vous du Maire



11

Accueil des citoyens naturalisés 

Après une édition annulée en 2020, la 
Ville de Vernier a pu fêter à nouveau 
ses citoyens naturalisés. Ainsi, lundi 22 

novembre, près de 50 personnes ont répondu à 
l’invitation des autorités communales et se sont 
réunies à la Mairie pour un moment convivial.

La cérémonie a débuté dans la salle du Conseil 
municipal, où le Maire Mathias Buschbeck et les 
Conseillers administratifs Gian-Reto Agramunt 
et Martin Staub ont expliqué le rôle de l’appa-
reil exécutif. Jean-Pierre Tombola, Président 
du Conseil municipal, a ensuite pris la parole 
pour détailler les missions de l’organe législatif.  

Pierre Ronget, historien et ancien Conseiller  
administratif, a clôturé la partie officielle avec 
une présentation historique captivante du  
bâtiment de la Mairie. 

La soirée s’est terminée autour d'un apéritif ser-
vi dans le hall de la Mairie. Les invités sont re-
partis avec des cadeaux et les félicitations des 
autorités.

Info
Service de la culture et de la communication 
(SCC) : tél. 022 306 07 80 – scc@vernier.ch

Manifestation officielle

© Greg Clément Plus de photos sur www.vernier.ch/photos



Partis12

Budget communal 2022 

Le projet de budget de fonctionnement pour l’année 2022 
que propose le Conseil administratif fait état des éléments 
suivants :
Charges : CHF  129'286'556.–
Revenus : CHF 128'118'897.–
Excédent de charges : CHF  1'167'659.–
Ce projet de budget est soumis à des contraintes particu-
lières qui le grèvent de manière extraordinaire. Il s’agit : 

(1) des effets de la baisse de revenus liés à la mise en œuvre 
de la loi fédérale sur la réforme fiscale et au financement de 
l’AVS (RFFA). Pour mémoire, les dispositions transitoires de 
cette loi autorisent la Ville de Vernier à présenter des excé-
dents de charges à hauteur maximale de CHF 2'800'000.–.

(2) de la mise en exploitation des équipements publics de 
l’Étang, qui oblige la commune à prévoir la couverture de 
charges relatives à ces infrastructures au budget 2022, alors 
que les revenus liés à l’arrivée de nouveaux habitants, des 
entreprises et des emplois se feront de manière échelonnée 
dans le temps.

(3) d’autres éléments tels que l’introduction du salaire mi-
nimum votée par le peuple, qui représentent une charge 
directe supplémentaire d’environ CHF 900'000.–.

Bien que ce budget présente un excédent de charge, le 
PLR-Vernier soutiendra ce budget, étant donné qu’il a été 
établi avec rigueur, prudence et qu’il permet de maintenir 
des prestations de qualité auprès de la population. Sans 
les trois contraintes budgétaires ci-dessus, le budget aurait 
présenté un excédent de revenus, qui démontre à l’envi que 
les deniers publics de notre administration sont bien gérés 
et maîtrisés.

Bonnes fêtes de fin d’année
Les membres du PLR-Vernier vous souhaitent de belles et 
heureuses fêtes de fin d’année et vous présentent leurs 
vœux les plus chaleureux pour l’année 2022. Ils espèrent 
également que nous pourrons retrouver tout bientôt une 
vie sans masques et sans contraintes sanitaires.
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Anabela Fraga, une main de fer dans un 
gant de velours
Notre groupe a le plaisir d’accueillir une nouvelle conseil-
lère municipale en la personne d’Anabela Fraga.

Pour ceux qui ne la connaissent pas, vous 
aurez tout loisir de la découvrir dans ses 
actions politiques. Quelques mots tout 
de même. Cette jeune femme a plus d’un 
tour dans son sac. Mère de famille, an-
cienne animatrice radio et cheffe d’entre-
prise avec son époux, elle conjugue avec 
brio tendresse familiale envers ses deux 
enfants avec activités professionnelles. Ac-
tive dans le domaine associatif tant sur le 

plan culturel que sportif, elle est rayonnante et habile. Une 
vraie main de fer dans un gant de velours.

Un peu de lumière au street workout du 
Lignon
Nous avons déposé une motion afin que les nombreux 
utilisateurs, sportifs, même en plein hiver le soir, puissent 
au moins se voir et retrouver leurs affaires avec la nuit qui 
tombe vers 17h00-17h30.

Nous pensions à l’adhésion de tous sur un sujet pragma-
tique. Hélas, la politique a ses raisons que la raison ignore. 
Pour certains, la lumière indirecte de la Ludothèque est 
suffisante bien qu’elle ferme à 18h00…, pour d’autres il 
faut combattre les éclairages, enfin d’aucuns estiment que 
la lumière attire les incivilités.

Tous ont cependant été d’accord de renvoyer ce sujet en 
commission. Nos sportifs seront donc éclairés les soirs 
d’été, mais pas besoin de vraies lumières pour cela !

Bref, ces quelques interventions nous rassurent sur la 
sagacité de notre Municipal.

 Yves Magnin, Leila Müller, Anabela Fraga,  
 Conseillers municipaux
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Pour une rue du village conviviale

Il semblerait que la logique adoptée dans les années 
1970 souhaitant adapter la ville à la voiture s’inverse  
aujourd’hui : les automobiles sont de plus en plus relé-
guées à la périphérie des centres-villes et cela dans de 
nombreuses villes et communes de Suisse et d'ailleurs 
sans que cela ne prétérite les habitants ou les commer-
çants.

Une réduction du trafic réussie à Carouge
Les craintes des commerçants et des habitants sont légi-
times, surtout en ces temps incertains. C'était aussi le cas 
en 2012 à Carouge quand le conseil municipal a voté à 
une large majorité la piétonnisation de deux petites rues 
du centre, ce qui a fait l'objet d'une tenace opposition de 
quelques habitants et commerçants.

L'expérience a montré que cette modification a été béné-
fique pour tout le monde.

Une nouvelle rue du Village avant les travaux
La rue du village à Vernier mérite d'être repensée pour 
rendre cet espace urbain plus convivial, sûr et vivant. C'est 
aussi l'avis de l’AIVV (Association des intérêts de Vernier 
village) et de l’APEVV (Association des parents d’élèves de 
Vernier village qui ont demandé au Conseil administratif 
d'agir.

Avec les importants travaux prévus sur la route de Peney, 
la rue du Village en l'état actuel est sous la menace d’une 
augmentation importante du trafic de transit, il est donc 
nécessaire d'agir avant que la situation actuelle ne se dé-
grade encore.

En attendant une requalification complète, le changement 
du régime de circulation prévue améliorera sans aucun 
doute la convivialité et la sécurité de cet espace public.
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engagée de 1991 à 2003 dans la municipalisation des 
structures de la petite enfance, l’ouverture de nouvelles 
places de crèches et la création du premier Service de la 
Culture.

En 2021 des femmes PS en nombre
A chaque élection, le PS Vernier a à cœur de présenter les 
listes les plus paritaires possibles, qui comptent autant 
d’hommes que de femmes. Il s’agit non seulement d’un 
objectif égalitaire mais aussi de représentativité de la po-
pulation. En 2020, lors des élections municipales, notre 
parti a présenté 8 femmes sur une liste de 19 candidat-e-s. 
Elles sont désormais 5 sur 11 au Conseil municipal de Ver-
nier :  Céline Forney, Marie-Rose Perez-Milano, Eylem Tas 
Polat, Elisabeth Santi et Gladys Acosta Brandrup.

Des propositions concrètes pour l’égalité
Notre programme électoral inclut des mesures concrètes 
que nous souhaitons voir avancer à Vernier lors de cette 
prochaine législature :

• Augmenter le nombre de places en crèche pour per-
mettre permettre aux femmes de mieux concilier vie de 
famille et vie professionnelle ;

• Soulager les proches-aidants, principalement des 
femmes, par des mesures de soutien telles que des 
chèques-respiration, des groupes de parole ;

• Développer des appartements relais pour les familles 
monoparentales ;

• Instaurer un congé paternité de 4 semaines au moins 
pour les employé-e-s de l’administration.

En 2021, nous avons fêté les 50 ans du droit de vote 
des femmes. Nous souhaitons que 2022 soit une année  
placée sous le signe de l’égalité et de la lutte contre la 
précarité et les discriminations. C’est là le cœur des  
combats que le PS portera avec vous. Nous vous souhai-
tons d’excellentes fêtes de fin d’année.

Cette année 2021 a été particulière à plus d’un titre.  
Le COVID a continué de sévir. Une note d’espoir est appa-
rue avec le développement de vaccins et de traitements. 
Mais ne l’oublions pas, cette année a aussi représenté 
une année d’hommages aux femmes qui se sont battues 
pour leur droit de vote, durant près d’un demi-siècle. 

C’est en effet en février 1971 que le corps électoral suisse, 
composé uniquement d’hommes, a décidé à 65,7% de dire 
OUI à l’Arrêté fédéral concernant l’introduction du droit 
de vote des femmes et le vote dans les affaires fédérales. 
La plupart des cantons ont introduit le droit de vote des 
femmes au niveau cantonal et, dans certains cas, commu-
nal, peu avant, après ou en même temps que le droit de 
vote fédéral. Genève a par exemple accepté en 1960 d’ac-
corder le droit de vote et d’éligibilité au niveau cantonal et 
communal, succédant ainsi à Vaud et Neuchâtel.

Le suffrage des femmes est inscrit au programme du Par-
ti Socialiste Suisse depuis 1904 et constituait par ailleurs 
une revendication importante lors de la grève générale 
de 1918. Nous devons l’introduction du droit de vote des 
femmes à des décennies de lutte. 

Le PS Vernier a donc souhaité marquer le dernier numé-
ro de cette année par cette commémoration et poser de 
nouvelles perspectives en lien avec l’égalité.

Vernier : une ville à l’avant-garde
Si Lise Girardin est devenu la première maire de la Ville 
de Genève en 1968, rappelons que la socialiste Solange 
Schmid est devenue la première conseillère administrative 
de la Ville de Vernier, en 1983, 10 ans pile avant l’élection 
de la 1ère femme au Conseil d’État, Martine Brunschwig 
Graf. Solange Schmid a développé les premières réponses 
sociales dans la commune, notamment la création de la 
Maison des Jeunes de l’Eclipse aux Avanchets. 

En 1991, Gabrielle Falquet a été sans doute une des pre-
mières femmes socialistes à succéder elle-même à une 
autre femme socialiste ! Elle s’est quant à elle fortement 

2021 : une année marquée par les 50 ans du droit de vote des femmes
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Horaires de fin d’année de l’administration  
communale
La Mairie et les services de l’administration seront fermés du vendredi  
24 décembre au vendredi 31 décembre 2021 inclus.

Police municipale
Pendant cette période, les agents patrouillent du lundi au vendredi de 6h à 23h et samedi de 13h à 23h (24, 25 et 31 
décembre 2021 ainsi que le 1er janvier 2022 exclus). Vous pouvez les contacter au 022 306 06 55. 
En cas d’urgence, vous êtes priés de contacter la police cantonale au 117. 
L’accueil du public reprendra le lundi 3 janvier 2022.

Etat civil
Pour les questions de décès et de naissance à domicile durant cette période, veuillez contacter l’arrondissement de l’état civil 
de Meyrin-Mandement-Vernier au tél. 022 989 16 23 et laisser un message. 

Inhumations et cimetières
Pour l’organisation du service funèbre, prenez contact avec les pompes funèbres de votre choix. Nous vous rappelons toute-
fois qu’une convention offrant la gratuité des frais d'obsèques a été signée avec les pompes funèbres officielles de la Ville de 
Genève. Pour plus d’information n’hésitez pas à les contacter : tél. 022 418 60 00.
En ce qui concerne les cimetières, une permanence est ouverte les 27, 28, 29, 30 décembre 2021 au service de l'environne-
ment urbain (SEU), tél. 022 306 07 00 de 8h à 11h et de 13h30 à 15h30.

Sports
Piscine couverte du Lignon (passe sanitaire et pièce d’identité obligatoire)
Vendredi 24 et samedi 25 décembre 2021  piscine fermée 
Dimanche 26 décembre 2021  09h30-16h45
Lundi 27 à jeudi 30 décembre 2021  08h30-16h45
Vendredi 31 décembre et samedi 1er janvier 2022  piscine fermée 
Dimanche 2 janvier 2022  09h30-16h45
Heure limite d’entrée (tourniquets) ¼ heure avant la fermeture. Sortie (tourniquets) ¼ heure après la fermeture.

Tennis
Les installations du tennis d’Aïre seront fermées du 24 décembre 2021 au 2 janvier 2022 inclus.
Les installations du tennis de Vernier seront fermées du 25 décembre 2021 au 9 janvier 2022 inclus.
Seuls les ayants droit peuvent utiliser les courts (selon informations préalables à la réception des tennis).
Stades
Les installations sportives des stades de Vernier et d’Aïre seront fermées au public du 24 décembre 2021 au 9 janvier 2022 inclus.

Le secrétariat du service des sports sera fermé du jeudi 23 décembre 2021 à 16h30 au lundi 3 janvier 2022 à 8h30.

Bibliothèques
La bibliothèque des Avanchets sera uniquement ouverte le jeudi 6 janvier de 15h à 19h.
La bibliothèque de Châtelaine sera uniquement ouverte le mercredi 5 janvier de 14h à 18h
La bibliothèque de Vernier-Village sera fermée
Réouverture des trois bibliothèques selon l’horaire habituel le lundi 10 janvier 2022.
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Trouve ton apprentissage !  
Recrutement en direct 
La huitième édition de l’événement « Recrutement en direct » 
de Vernier aura lieu le mercredi 2 février 2022.

Fruit de la collaboration entre l’Office pour 
l’orientation, la formation professionnelle 
et continue (OFPC) et la Ville de Vernier, le 

Recrutement en direct a pour principe de réunir 
une douzaine d’entreprises formatrices instal-
lées sur la commune et de donner la possibilité 
aux jeunes intéressés par les places d’apprentis-
sage de se présenter en direct et en quelques 
minutes.

Quel est l’intérêt d’une telle action ?
Pour les jeunes, cette prestation offre un accès 
privilégié aux recruteurs et l’occasion de mon-
trer « qui on est » autrement que par le biais d’un 
simple CV (souvent réducteur), de bénéficier 
des conseils et du soutien des professionnels 
présents sur place (conseillers en formation, 
conseillers en insertion professionnelle).

Pour les entreprises, l’avantage est de rencontrer 
un grand nombre de candidats en peu de temps 
(environ 10 minutes d’entretien par candidat), et 
d’obtenir directement des informations person-
nalisées et détaillées sur les formations. Bref, une 
véritable opération gagnant-gagnant !

Comment se préparer ?
• Je me renseigne sur le métier choisi. 
• Je m’informe sur l’entreprise qui propose la 

place d’apprentissage.
• Je viens muni de mon dossier de candidature 

complet et ciblé (CV, lettre de motivation, bul-
letins scolaires, rapports de stages, etc.

• J’adapte ma tenue vestimentaire au métier 
choisi.

Info
Pour cette édition, contenu de la situation sa-
nitaire, merci de vous rendre, régulièrement 
(et a minima, 2 semaines avant l’événement) 
sur le site www.citedesmetiers.ch/geneve sous 
« ateliers et événements » puis « recrutement 
en direct » pour connaître les infos pratiques 
pour y participer ainsi que la liste des entre-
prises présentes et des métiers proposés. L’évé-
nement aura lieu le mercredi 2 février 2022 
de 15h à 18h soit en présentiel au Restaurant 
Migros de Balexert, av. Louis Casaï 27, 1209  
Genève, soit en visio-conférence.

Service de la cohésion sociale (SCS) 
Tél. 022 306 06 70 – emploi@vernier.ch 

Mariage : célébrations les samedis à la Mairie de Vernier
Les formalités administratives liées aux mariages et partenariats doivent être entamées auprès de l’arrondissement d’état  
civil Meyrin-Mandement-Vernier situé à Meyrin. Toutefois, pour les personnes ayant une attache particulière avec la  
commune, les cérémonies de mariage et de partenariat pourront être célébrées à la Mairie de Vernier. Voici les dates propo-
sées en 2022 : 
22 janvier 23 avril  23 juillet  22 octobre 
26 février  21 mai  27 août  26 novembre 
19 mars  25 juin  24 septembre  17 décembre 

Info : État civil de Meyrin, rue des Boudines 2, 1217 Meyrin – 8h-12h / 13h30-17h – tél. 022 989 16 23 – etat-civil@meyrin.ch
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Rappel : Chèque-famille à Vernier
Votre enfant souhaite s’inscrire à une activité extrascolaire ? 
Chaque année, la Ville de Vernier offre un chèque-famille d’une 
valeur de CHF 100.– par enfant. Comment ça marche ?

Votre enfant bénéficie du chèque- 
famille s’il réside à Vernier et s’il est 
inscrit à l’école primaire ou au cycle 

d’orientation. 

Quand ?
Le service de l’enfance envoie aux familles une 
lettre personnelle avec un chèque-famille d'une 
valeur de CHF 100.– par enfant. Calendrier pour 
l’année scolaire 2021-2022 (en cours) : 

• Au mois d’août 2021, les enfants inscrits à 
l’école publique ont déjà reçu le chèque-fa-
mille. N’hésitez pas à nous contacter si vous 
n’avez pas reçu les chèques !

• À la fin du mois de janvier 2022, les enfants 
inscrits dans une école privée recevront le 
chèque-famille.

Quoi ? 
Le chèque-famille vous permet de bénéfi-
cier d’une réduction de CHF 100.– (2 bons de 
CHF 50.– chacun) par enfant pour payer en 
partie les frais d’inscription ou la cotisation an-
nuelle d’une activité extrascolaire. 

Le chèque-famille est valable pour l’année sco-
laire en cours. La date de validité est écrite sur 
chacun des deux bons de réduction. 

Comment ? 
Le chèque est à faire valoir auprès des associa-
tions partenaires ayant accepté le principe* : 
www.vernier.ch/activitesjeunesse ou  
www.vernier.ch/associations

Si une activité extrascolaire n’existe pas en Ville 
de Vernier, les chèques-familles peuvent être 
présentés auprès d’autres associations dans le 

canton de Genève. Les associations, les clubs ou 
organismes se font ensuite rembourser le mon-
tant des chèques auprès de la Ville de Vernier.

* Si une association ne connaît pas l’existence de cette 
prestation, veuillez contacter le service de l’enfance.

Info
Service de l’enfance (SEN)
sen@vernier.ch – tél. 022 306 06 80
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2e édition des ateliers de prévention 
routière pour enfants et adultes
La pandémie ayant empêché l’organisation de ces ateliers l’an 
passé, la Ville de Vernier se réjouit de retrouver les habitantes 
et habitantes pour cette deuxième édition. 

Thème de cette 2e édition : Face aux dan-
gers de la route, quels comportements 
adopter dans la circulation routière, à 

pieds et à vélo ?

Dans son cadre politique en faveur de l’en-
fance, la Ville de Vernier souhaite renforcer la 
première mesure de son plan d’action. Avec la 
précieuse collaboration des polices cantonale 
et municipale, du Bureau des Accidents et de 
l’association Pro-Vélo, un circuit d’ateliers vous 
sera proposé durant la matinée, sur le thème de 
la sécurité dans l’espace public pour les jeunes 
enfants (de 0 à 8 ans). 

Partie officielle avec le Conseiller administratif 
en charge de l’enfance, Martin Staub, à 10h.

Les enfants et les familles auront la possibilité 
de rencontrer des agents de police, d’apprendre 
à se déplacer en sécurité à pieds dans la rue et 
à vélo sur les routes, d’acquérir les bonnes atti-

tudes pour traverser un passage piéton et d’être 
sensibilisé à l’importance de se rendre visible 
dans le trafic. En guise de récompense, un bad-
ge sera remis aux enfants à la fin du circuit par 
les agents de police, avec d’autres surprises à la 
clé ! Des activités pour les adultes sont aussi pré-
vues et il y aura un coin change-bébé. 

Eau et sirops offerts ! Vous êtes cordialement 
invités avec vos enfants, neveux, nièces, et/ ou 
enfants d’amis. 

Samedi 26 février 2022, de 9h à 12h
Salle polyvalente de l’École des Libellules 
Route de L’Usine-à-Gaz 16, 1219 Châtelaine
Bus 9, 51, arrêt « Usine à Gaz »
Bus 22, 23, arrêt « Avenue de l’Ain »

Info
Service petite enfance (SEN) 
Tél. 022 306 06 80 – sen@vernier.ch
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Collecte de sang
Ecole de Vernier-Place, Route de Vernier 200, 1214 Vernier

Mercredi 26 janvier 2022  
de 15h à 19h30
(Accueil des donneurs jusqu’à 19h)

Organisée par le Centre de transfusion sanguine des HUG

DONNER SON SANG
C’EST SAUVER DES VIES

 www.dondusang.ch

COLLECTE DE SANG

VERNIER
Ecole de Vernier-Place
Route de Vernier 200

Mercredi 26 janvier 2022 
15h à 19h30 

(Accueil des donneurs jusqu’à 19h)

Org. Mairie de Vernier et Centre de transfusion sanguine (CTS)

ActuVernier : planning des parutions 2022

Edition  Remise des contenus  Distribution
N° 1  Vendredi 14 janvier  Mercredi 9 février
N° 2  Vendredi 25 mars  Mercredi 30 mars
N° 3 Vendredi 22 avril  Mercredi 18 mai
N° 4  Vendredi 10 juin  Mercredi 6 juillet
N° 5  Vendredi 29 juillet Mercredi 24 août
N° 6 Vendredi 9 septembre Mercredi 5 octobre
N° 7 Vendredi 7 octobre  Mercredi 9 novembre
N° 8  Vendredi 25 novembre Mercredi 21 décembre

Le planning est disponible sur www.vernier.ch/planning

Groupe de parole pour les proches aidants 
Le Groupe de parole « Entre Proches » est  
l’occasion pour les proches aidants d’échanger  
et de se ressourcer ! 

Les rencontres, gratuites et sans inscription, sont animées  
par un professionnel. 

Les prochaines rencontres auront lieu  
mercredi 12 janvier et 23 février 2022 de 18h à 19h30
Centre de quartier de Balexert, chemin de Maisonneuve 49, 1219 Châtelaine. Si vous participez pour la première fois, merci 
de vous annoncer auprès du service de la cohésion sociale.

Info : Service de la cohésion sociale (SCS), tél. 022 306 06 70 – seniors@vernier.ch

ENTRE PROCHES
VERNIER

GROUPE DE PAROLE  
POUR LES PROCHES AIDANTS À VERNIER
Vous accompagnez un proche atteint dans sa santé ou dans son autonomie. Ce rôle peut être 
parfois difficile et éprouvant.  Entre Proches s’adresse à vous et à toute personne s’intéressant à cette 
thématique. Il s’agit d’un lieu de rencontre et de partage d’expérience. Une occasion de vous ressourcer 
et de mettre en commun les solutions de chacun.  Les rencontres, gratuites et sans inscription, sont 
animées par un professionnel.

RENCONTRES DE 18H À 19H30 
Service de la cohésion sociale
Chemin de l’Etang 4-6, 1219 Châtelaine

DATES 2019/2020
Les jeudis 19 septembre, 14 novembre, 
5 décembre et 16 janvier.

CONFÉRENCE  
PUBLIQUE

 « Repérer des ressources pour mieux 
aider » suivie par un groupe de parole.

mardi 15 octobre 2019 à 14h30 
Centre de quartier du Lignon

Service de la cohésion sociale
022 306 06 70 – 077 405 92 80
seniors@vernier.ch

  
Suivez-nous  
 Ville de Vernier

www.vernier.ch/evenements



20

La crèche de l’Étang initie des  
« réunions démocratiques »
Inspiré de la pédagogie participative, les réunions démocra-
tiques permettent de régler collectivement certaines probléma-
tiques individuelles. 

Logée au 3e étage du « GigAtrium », la 
crèche de l’Étang offre des locaux lu-
mineux et résolument modernes aux 

enfants en âge préscolaire qui la fréquentent.  
Outre un mobilier flambant neuf, des outils pé-
dagogiques originaux sont également mis en 
place par la nouvelle équipe. L’éducatrice Na-
thalie Martinez se passionne depuis plusieurs 
années pour la pédagogie participative. Après 
plusieurs années à encadrer des groupes Har-
mos – enfants de 3-4 ans et plus – à l’EVE de Ver-
nier-Village, la jeune femme veut aujourd’hui 
introduire les « réunions démocratiques » à 
l’Étang. Explications. 

En quoi la pédagogie participative 
se distingue-t-elle des autres ap-
proches ?
Après quatre mois passés au Québec où la pé-
dagogie participative est très développée, j’ai 
réalisé que nos enfants étaient souvent passifs 

dans les crèches. C’est généralement l’adulte 
qui décide du programme de la journée et des 
activités. La pédagogie participative propose 
une autorité plus horizontale. Elle offre davan-
tage de liberté et de pouvoir de décision aux 
enfants.

En quoi consiste les réunions démo-
cratiques ? 
Les réunions démocratiques sont une manière 
de travailler des problématiques sociales en 
groupe.  Elles encouragent les enfants à s’expri-
mer devant les autres, à se décentrer et à trou-
ver ensemble une solution à une difficulté. C’est 
aussi l’occasion pour nous de leur donner des 
outils au cas où ils seraient confrontés à des si-
tuations similaires dans le futur.

Comment se déroulent-elles concrè-
tement ?
Quand nous remarquons qu’un ou plusieurs 

© DR
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enfants sont confrontés à une difficulté ou 
préoccupés par un sujet, nous leur proposons 
d’en parler en réunion démocratique. Une fois 
en groupe, soit l’éducatrice expose de manière 
anonyme le problème, soit elle invite l’enfant 
concerné à expliquer la situation. S’ouvre en-
suite un moment d’échange où chacun et cha-
cune peut s’exprimer sur ce qui vient d’être dit. 
Tous les enfants sont ensuite encouragés à faire 
des propositions pour trouver une solution. A 
la fin de la réunion, on décide ensemble ce que 
nous choisissons de faire. Nous observons le fait 
que les enfants sont acteurs de cette prise de 
décision renforce leur adhésion à celle-ci. 

Avez-vous des exemples concrets de 
situations qui vous ont marquées ?
Je me souviens d’un enfant qui avait perdu sa 
grand-mère et chantait toute la journée à ses 
copains de la crèche que sa grand-maman était 
morte. Nous lui avons demandé s’il souhaitait 
parler de cela à la réunion démocratique, ce 
qu’il a accepté. En groupe, il a d’abord expliqué 
la mort de sa grand-mère avec ses mots, puis il 
y a eu un long silence. Soudain, une petite fille 
a dit qu’elle avait envie de pleurer et s’est levée 
pour faire un câlin à l’enfant en deuil. Tous les 
autres enfants ont suivi et l’ont pris dans les 
bras. L’enfant en deuil les a remerciés et a ex-
primé le souhait de dessiner une fleur pour sa 
grand-mère. A ce moment, un autre enfant a 
proposé qu’ils réalisent tous une fleur pour lui 
offrir un bouquet, ce que le groupe a fait. A la 
fin de la journée, chaque enfant a pu imprimer 
au fond de lui qu’il pouvait être soutenu par les 
autres si un de ses proches venait à mourir. 

Quelles compétences chez les pro-
fessionnelles cette approche néces-
site-t-elle ?
Il faut être suffisamment ouvert pour accueillir 
les propositions des enfants et être prêt à les 
tester. Certaines ne nous parlent pas, mais ont 
une signification pour eux. C’est en acceptant 
de les mettre en pratique que la magie opère.

Un exemple ?
Un jour, dans une réunion, on avait abordé la 
question des injures et on cherchait un outil 
pour signaler aux enfants lorsqu’ils dépassaient 
les limites. Un enfant a alors proposé de donner 
une voiture rouge. Au départ, nous ne voyions 
pas le lien, mais nous avons compris que pour 
les enfants, la voiture rouge avait la valeur d’un 
carton rouge. Cela a fonctionné.

Quels sont les principaux avantages 
des réunions démocratiques ?
On inclut tous les enfants avec leurs probléma-
tiques. Il n’y a plus les enfants à besoins spéci-
fiques et les autres. Tous les enfants ont des be-
soins spécifiques qui peuvent aussi concerner 
d’autres membres du groupe dans une moindre 
mesure. Cette approche montre les spécificités 
de chacune et chacun. Les enfants se sentent 
moins lésés car l’un ou l’autre a reçu un traite-
ment de faveur, puisqu’au final chacun et cha-
cune sera valorisé à un moment. La pédagogie 
participative n’empêche par ailleurs pas d’avoir 
des règles de vie claires qui sont non négo-
ciables. 

Atelier de l'Accueil Adultes-Enfants
Venez nombreuses et nombreux vous réchauffer à notre atelier : « Bien au chaud, raconte-moi 
une histoire » !
Samedi 29 janvier 2022 entre 9h30 et 12h
Avenue des Libellules 12bis, 1219 Châtelaine 
Bus 9, 51 arrêt « usine à Gaz »

L’Accueil Adultes-Enfants est un espace de jeux et de ren-
contres, ouvert aux enfants accompagnés d’un adulte. Il 
n’est pas nécessaire de réserver sa place. Cagnotte partici-

pative à l’entrée. Selon les mesures sanitaires actuelles : 30 
personnes maximum, enfants compris – pas de certificat 
COVID nécessaire mais port du masque obligatoire – désin-
fection des mains.

Info : Service petite enfance (SEN), tél. 022 306 06 80 – sen@
vernier.ch
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Quels changements pour Vernier avec 
le nouvel horaire TPG ?
La ligne 28 dessert désormais le nouveau quartier de l’Étang et 
les arrêts à la demande ont été généralisés sur l’ensemble du 
réseau.

Depuis le 12 décembre, les Transports 
publics genevois (TPG) appliquent leur 
nouvelle grille horaire. Trois change-

ments concernent directement les Verniolans.

Tout d’abord, le quartier de l’Étang est désor-
mais traversé par la ligne 28 qui relie Les Essert 
(Lancy) à l’aéroport. Afin de répondre à la de-
mande des nouvelles habitations, sa cadence 
a été renforcée. Les bus circulent toutes les 
10 minutes aux heures de pointe et tous les 
quarts dans les moments creux de la journée. 
L’arrêt créé au cœur du nouveau quartier s’ap-
pelle « Étang-Place ». En raison de ce nouveau 
parcours, les véhicules ne s’arrêtent plus sur la 
route de Vernier en direction de Vernier-Village.

Autre nouveauté, la ligne de bus 7, qui dessert 
notamment Le Lignon et l’Hôpital cantonal, a 

été prolongée jusqu’au Bout-du-Monde pour 
toutes les courses. 

Enfin, les arrêts sur demande sont désormais 
aussi la norme pour les trams. Introduite il y a 
quatre ans pour les bus et les trolleybus, la me-
sure a été généralisée à tout le réseau. Elle vise 
à fluidifier les courses, améliorer la progression 
des véhicules et réaliser des économies sur l’en-
tretien de la flotte. Les usagères et usagers des 
TPG doivent faire attention à bien signaler leur 
présence aux arrêts pour être certain que le 
conducteur freine à temps.

Info
www.tpg.ch

Cimetières : avis échéance de concession
Les personnes ayant des parents inhumés dans les cimetières municipaux de Vernier (cimetière d’Aïre, et de Vernier – ancien 
et nouveau –) en 2001, ainsi que celles possédant des concessions ou des cases au columbarium arrivées à terme en 2021, 
sont informées par la présente de leur échéance.

Les demandes de renouvellement sont à adresser jusqu’au 31 mars 2022 par écrit à l’administra-
tion municipale : Service de l’environnement urbain, secteur cimetières, case postale 520, 1214 
Vernier.

Les divers ornements placés sur les tombes, dont la concession ne sera pas prolongée, doivent être enlevés dans les trois 
mois, passé ce délai, la Ville de Vernier en disposera. Pour les concessions de cases au columbarium non renouvelées, les 
cendres seront déposées, sans autre avertissement, dans un caveau cinéraire collectif.

Info : Service de l'environnement urbain (SEU) : tél. 022 306 07 00 – seu@vernier.ch



BRÖCKI
Chemin Barde 6, 1219 Lignon
Meubles, objets électroniques, habits, peintures, livres
022 736 15 80 • brocki.genevelelignon@armeedusalut.ch

BOUTIQUE 2000
Place du Lignon 32, 1219 Vernier
Habits pour femmes, ados et enfants, chaussures 
077 445 69 28 • sanchez.j@bluewin.ch

TROC-T-TRUCS
Avenue Grand Bay 13, 1220 Les Avanchets
Objets d’appartement qu’une personne seule peut porter
077 538 95 46 • troctestrucs@bluewin.ch

LA BOUTIK
Via Coisson 4, 1214 Vernier
Vaisselle, bibelots, jouets, petits appareils électroniques
078 673 02 04 • laboutik1214@gmail.com

JE PRÊTE

LA MANIVELLE
Allée des Nénuphars 6, 1219 Châtelaine
La Maco / Chemin des sports 87, 1203 Genève
Affaires de sport et camping, outils, électroménager, appareils 
électriques, objets qui peuvent facilement se prêter
022 754 92 41 (Vernier) / 077 525 70 68 (Genève)
info@lamanivelle.ch

JE RÉPARE /

JE RÉUTILISE
GE-RÉPARE
www.ge-repare.ch

GE-RÉUTILISE
www.ge-reutilise.ch

JE DONNE

Déposez les encombrants aux emplacements prévus à cet effet la veille 
au soir de leur levée.

Volumineux, souvent lourds, ces objets ne doivent pas être abandonnés n’importe 
où et n’importe quand. Un ramassage à dates fixes est organisé les premiers et troi-
sièmes mardis du mois aux emplacements dédiés. Les encombrants peuvent égale-
ment être déposés à tout moment dans un espace de récupération cantonal.

Attention : le matériel électroménager et électronique n'en fait pas partie, ils doivent 
être rapportés pour recyclage dans les commerces qui vendent ce type d'appareils.

JETER EN DEHORS DES ZONES « ENCOMBRANTS » 
ET DES JOURS DE COLLECTE EST AMENDABLE.

LEVÉES  
DES DÉCHETS

2022 

UNE SECONDE VIE POUR VOS  
OBJETS USAGÉS !



MAI

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

JANVIER

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

OCTOBRE

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

JUILLET

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

 Zones villas non desservies

JUIN

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

Jour ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

FÉVRIER

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28

Jour MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

MARS

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

NOVEMBRE

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

Jour MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

AVRIL

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

FÉ
RI

É

FÉ
RI

É

FÉ
RI

É

FÉ
RI

É

AOÛT

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

FÉ
RI

É

SEPTEMBRE

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

FÉ
RI

É

DÉCEMBRE

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

FÉ
RI

É

FÉ
RI

É

LU/ME*/VE
*sauf zones 
villas

MARDIS
décembre-avril

MA /JE
mai-novembre

MARDIS
1er et 3e mardis 
du mois

MARDIS
1er et 3e mardis 
du mois

LU/ME*/VE*
*sauf zones 
villas

JEUDISLUNDIS



MAI

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

JANVIER

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

OCTOBRE

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

JUILLET

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

 Zones villas non desservies

JUIN

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

Jour ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

FÉVRIER

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28

Jour MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

MARS

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

NOVEMBRE

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

Jour MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

AVRIL

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

FÉ
RI

É

FÉ
RI

É

FÉ
RI

É

FÉ
RI

É

AOÛT

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

FÉ
RI

É

SEPTEMBRE

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

FÉ
RI

É

DÉCEMBRE

Date 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Jour JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA

Ordures ménagères

Papier/carton

PET

Verre

Compost

Encombrants

Ferraille

FÉ
RI

É

FÉ
RI

É

LU/ME*/VE
*sauf zones 
villas

MARDIS
décembre-avril

MA /JE
mai-novembre

MARDIS
1er et 3e mardis 
du mois

MARDIS
1er et 3e mardis 
du mois

LU/ME*/VE*
*sauf zones 
villas

JEUDISLUNDIS
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ESPACE DE  
RÉCUPÉRATION  
CANTONAL
Ouvert tous les jours de l'année, 
excepté le 25 décembre et le 1er janvier. 
Fermé le lundi.

ESPACE DE RÉCUPÉRATION DU  
SITE DE CHÂTILLON
Ch. des Communaux 40, 1233 Bernex
022 420 91 11

Hiver : (novembre à février)
Mardi au vendredi : 14h-17h
Samedi et dimanche : 10h-17h

Eté : (mars à octobre)
Mardi au vendredi : 15h-19h
Samedi et dimanche : 10h-17h

Réservé uniquement aux habitants du 
Canton de Genève.

EMPLACEMENTS  
DES ÉCOPOINTS 2019

1 Angle rte de Peney / via de Coisson         
2 ArCenter (angle rte de Montfleury / via Monnet)  
3 Zone de détente « Au Moulin »    
4 Angle ch. de l’Echarpine / rte de Vernier       
5 Rue du Grand-Bay 16 (école Avanchet-Jura)         
6 Ch. des Corbillettes (angle ch. des Coudriers)       
7 Centre commercial de Balexert (parking inférieur)       
8 Av. de Crozet 48 (parking face Jardin Robinson)      
9 Ch. des Eglantines 4 (derrière école Châtelaine)       

10 Ch. de l’Ecu 17 (boucle de rebroussement)       
11 Pl. du Lignon 34 (derrière centre commercial)         
12 Tours du Lignon (terminus du bus)       
13 Ch. du Grand-Champ (face école Aïre)       
14 Angle ch. de la Verseuse / ch. des Lézards       

1
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10

11

12 13

15

Service de l’environnement urbain
022 306 07 00 – seu@vernier.ch
www.vernier.ch  Ville de Vernier
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Des idées pour lutter contre les  
déchets à Vernier ?
La Ville de Vernier met sur pied un groupe de travail pour  
réfléchir aux actions à entreprendre. Elle cherche des  
volontaires. 

Indésirables, souvent sales ou cassés, les dé-
chets ne font pas rêver. A l’heure du réchauf-
fement climatique, le sujet mérite pourtant 

d’être discuté en profondeur. C’est pourquoi, la 
Commune met en place un groupe de travail 
ouvert aux habitantes et habitants pour réflé-
chir aux actions à entreprendre afin de réduire 
la quantité de déchets à Vernier. 

Les déchets font aujourd’hui partie intégrante 
de l’économie circulaire : on recycle le verre, 
l’alu-fer blanc, le carton-papier, le bois, la fer-
raille et les bouteilles à boisson en PET. On com-
poste les déchets de cuisine et de jardin pour 
les transformer en terre fertile. On réduit les dé-
chets à la source en amenant nos propres sacs 
pour faire nos courses. Au lieu de jeter, on ré-
pare la machine à café, le vélo ou le lampadaire 
du salon. On se permet même de refuser un 
échantillon ou un produit à usage unique offert 
gratuitement si on en n’a pas l’utilité. C’est la fa-
meuse règle des « 5R » recommandée par la blo-
gueuse, auteure et papesse du « Zéro déchet », 
Béa Johnson : refuser, réduire, réutiliser, recycler 
et composter. 

Consciente des enjeux environnementaux, la 
Ville de Vernier s’engage activement dans le 
domaine de la gestion des déchets. Elle a ain-
si décidé de revoir l’ensemble de sa stratégie 
communale pour répondre aux exigences du 
nouveau plan cantonal de gestion des déchets 
adopté en juin 2021. Ses actions reposent sur 
trois axes principaux : la réduction des déchets à 
la source, l’augmentation du taux de recyclage, 
ainsi que la promotion de l’économie circulaire 
et locale.

Pour gagner en pertinence et en efficacité, la 
Commune souhaite impliquer des habitants  
intéressés par la problématique dans la  
démarche. Les bénévoles qui s’y engagent 
participeront aux réflexions de la Ville dans ce  
domaine.

Pour plus d’information, vous pouvez contacter 
le service de l’environnement urbain.

Info
Service de l'environnement urbain (SEU)
Tél. 022 306 07 00 – seu@vernier.ch

Rue Jean-Simonet : mise à disposition d'un 
kit alu/fer blanc provisoire 
Afin de mieux servir les habitants du quartier, au vu du manque de bennes 
pour ce type de déchets et dans l’attente de l’installation d’un écopoint 
équipé, nous vous informons que quatre corbeilles dédiées à l’aluminium 
et au fer blanc ont été mises en place au croisement de la rue Jean-Simonet 
et du chemin du Croissant. 
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ESPACE DE  
RÉCUPÉRATION  
CANTONAL
Ouvert tous les jours de l'année, 
excepté le 25 décembre et le 1er janvier. 
Fermé le lundi.

ESPACE DE RÉCUPÉRATION DU  
SITE DE CHÂTILLON
Ch. des Communaux 40, 1233 Bernex
022 420 91 11

Hiver : (novembre à février)
Mardi au vendredi : 14h-17h
Samedi et dimanche : 10h-17h

Eté : (mars à octobre)
Mardi au vendredi : 15h-19h
Samedi et dimanche : 10h-17h

Réservé uniquement aux habitants du 
Canton de Genève.

EMPLACEMENTS  
DES ÉCOPOINTS 2019

1 Angle rte de Peney / via de Coisson         
2 ArCenter (angle rte de Montfleury / via Monnet)  
3 Zone de détente « Au Moulin »    
4 Angle ch. de l’Echarpine / rte de Vernier       
5 Rue du Grand-Bay 16 (école Avanchet-Jura)         
6 Ch. des Corbillettes (angle ch. des Coudriers)       
7 Centre commercial de Balexert (parking inférieur)       
8 Av. de Crozet 48 (parking face Jardin Robinson)      
9 Ch. des Eglantines 4 (derrière école Châtelaine)       

10 Ch. de l’Ecu 17 (boucle de rebroussement)       
11 Pl. du Lignon 34 (derrière centre commercial)         
12 Tours du Lignon (terminus du bus)       
13 Ch. du Grand-Champ (face école Aïre)       
14 Angle ch. de la Verseuse / ch. des Lézards       
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Service de l’environnement urbain
022 306 07 00 – seu@vernier.ch
www.vernier.ch  Ville de Vernier



28 Événements & loisirs
Vernier Culture

All I Need – Edouard Hue, Beaver Dam 
Company
Que faire dans une société qui véhicule le message que l’auto- 
accomplissement est la forme de réussite ultime ? Partant de ce 
postulat et des travaux du célèbre psychologue Maslow et de sa 
pyramide, Edouard Hue pose le contexte pour sa nouvelle créa-
tion chorégraphique. 

Inspiré par le célèbre jeu de Go, Edouard Hue 
rassemble sur un plateau neuf fauves poli-
tiques, qui désirent l’entièreté du monde 

en accaparant toujours plus de territoires, sans 

condition ni partage, pensant uniquement à 
leurs propres accomplissements personnels. 
Incapables de vivre dans un monde de conces-
sion, ils transcendent l’espace par des chorégra-
phies guerrières imposant violemment leurs 
personnalités de conquérant.

All I Need est une ruée désespérée vers l’accom-
plissement de soi sans limites. Dans cet envi-
ronnement belliqueux et tactique, comment 
rassembler le monde et éviter l’affrontement 
total ? Edouard Hue propose une vision drama-
tique de l’aboutissement du travail du psycho-
logue américain Abraham Maslow, célèbre pour 
sa pyramide hiérarchisant les besoins humains.

Coproduction Vernier Culture. Premières  
représentations en Suisse de All I Need jeudi 
13 et vendredi 14 janvier 2022.

Info
All I Need
Danse • Dès 8 ans
Jeudi 13 et vendredi 14 janvier, 20h 

Durée : 1h05
Salle du Lignon, place du Lignon 16, 1219 Le Lignon • TPG arrêt Lignon-Cité
Ouverture des caisses une heure avant le spectacle, accès à la salle 10 min avant la représentation.

Tarifs : PT 20.– TR 15.– (AVS, AI, chômeurs, étudiants, Passedanse) TS 12.– (carte 20 ans/20 francs, carte gigogne, Passedanse réduit)  
TE 10.– (enfants moins de 10 ans) Cartes « 5 spectacles » habitants Vernier 50.– hors Vernier 75.– 
Achats de billets : www.vernier.ch/billetterie, stand Info Balexert, service culturel Migros Genève (rue du Commerce 9), caisse (une 
heure avant le début du spectacle, sous réserve des places disponibles) 
Renseignements : service de la culture et de la communication, tél. 022 306 07 80 – scc@vernier.ch – www.facebook.com/VilledeVernier

© Pierre-Emilio Médina
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Vernier Culture

La Mécanique du hasard – Théâtre du 
Phare, Olivier Letellier
Road movie, voyage initiatique, saga familiale et drame social 
se confondent pour un récit d’aventures captivant ! Un spec-
tacle à vivre en famille le 28 janvier 2022 à la Salle du Lignon.

Héritier de la malchance depuis trois 
générations, Stanley Yelnats est tou-
jours « au mauvais endroit au mauvais 

moment ». Accusé à tort d’avoir volé une paire 
de baskets, il est envoyé en camp de redresse-
ment pour creuser des trous au fond d’un lac 
asséché. Ça commence comme un western 
mais bientôt ce sont des histoires familiales qu’il  
déterre, notamment celle de son « horrible- 
abominable-vaurien-d’arrière-arrière-grand-
père » qui avait volé un cochon à une Tzigane 
unijambiste, laquelle s’était vengée en lui jetant 
un sort… Grâce à l’amitié qu’il noue avec un 
autre adolescent du camp, Stanley décide d’in-
fluer le cours des choses, de prendre son destin 
en main et de époser l’héritage familial pour in-
venter sa propre histoire. 

Adapté du foisonnant roman américain Holes 
de Louis Sachar, La Mécanique du hasard ques-
tionne les notions d’héritage et de libre arbitre. 
Dans un espace aussi nu qu’une page blanche, 
le récit est porté par deux comédiens qui nous 
entraînent à travers les lieux et les époques en 
incarnant à peine les personnages. Ainsi l’imagi-
naire du spectateur a-t-il toute la place pour se 
frayer un chemin.

Tarifs : PT 20.– TR 15.– (AVS, AI, chômeurs, étudiants) TS 12.– (carte 20 ans/20 francs, carte gigogne) TE 10.– (enfants moins de 10 ans) 
Cartes « 5 spectacles » habitants Vernier 50.– hors Vernier 75.– 
Achats de billets : www.vernier.ch/billetterie, stand Info Balexert, service culturel Migros Genève (rue du Commerce 9), caisse (une 
heure avant le début du spectacle, sous réserve des places disponibles) 
Renseignements : service de la culture et de la communication, tel. 022 306 07 80 – scc@vernier.ch – www.facebook.com/VilledeVernier

Info
La Mécanique du hasard
Théâtre • Dès 9 ans 
Vendredi 28 janvier, 20h

Durée : 1h
Salle du Lignon 
Place du Lignon 16, 1219 Le Lignon 
TPG arrêt Lignon-Cité

Ouverture des caisses une heure avant le 
spectacle, accès à la salle 10 min avant la 
représentation.

© Christophe Raynaud de Lage
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Hybridity – Rafaële Giovanola /  
CocoonDance
Hybridity marque la rencontre du ballet romantique et des arts 
martiaux. A découvrir à la Salle du Lignon à 20h le 31 janvier 
et le 1er février.

La nouvelle création de la Compagnie Cocoon-
Dance explore et fusionne deux genres que 
tout oppose à première vue : la boxe Muay Thai 
et le ballet romantique tel que le concevait le 
chorégraphe russe Michael Fokine. 

Dès la première seconde, la pièce s’emplit de 
l’énergie des danseurs. De l’exploration des 

corps au travers de mouvements originaux 
et de gestes inédits, naît un être composite. A 
mi-chemin entre l’être humain et la machine, 
cette créature singulière unit les contraires : le 
martèlement du boxeur se mêle aux plumes de 
la ballerine, les sauts gracieux du danseur de 
ballet s’associent aux jeux de jambes guerriers 
issus des arts martiaux. 

Avec Hybridity, la chorégraphe Rafaële  
Giovanola pousse une fois encore les limites 
du corps humain et transforme ses danseurs 
en créatures hybrides, transportées dans un 
état proche de la transe. 

En coproduction avec le Festival Antigel

Info
Hybridity – Rafaële Givanola / CocoonDance
Danse • Dès 12 ans
Lundi 31 janvier et mardi 1er février, 
20h 

Durée : 55 min
Salle du Lignon, place du Lignon 16
1219 Le Lignon 
TPG arrêt Lignon-Cité
Ouverture des caisses 1h avant le début du 
spectacle. 
Accès à la salle 10 min avant la représentation.

Vernier Culture

© Klaus Fröhlich Ringlokschuppen Mülheim

Tarifs : PT 30.– TR 20.– (AVS, AI, chômeurs, étudiants, Passedanse) TS 17.– (carte 20 ans/20 francs, carte gigogne, Passedanse réduit)  
TE 10.– (enfants moins de 10 ans) Cartes « 5 spectacles » habitants Vernier 50.– hors Vernier 75.– 
Achats de billets : www.vernier.ch/billetterie, stand Info Balexert, service culturel Migros Genève (rue du Commerce 9), caisse (une 
heure avant le début du spectacle, sous réserve des places disponibles) 
Renseignements : service de la culture et de la communication, tel. 022 306 07 80 – scc@vernier.ch – www.facebook.com/VilledeVernier
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Festival Antigel – 12e édition du 27 
janvier au 19 février 2022
En 2022, le Festival Antigel réinvestit les communes genevoises 
pour trois semaines de safari culturel. Et des surprises musi-
cales de taille pour Vernier ! 

Du 27 janvier au 19 février, se tiendra la 
12e édition du Festival Antigel, avec tou-
jours plus de concerts, de spectacles, 

de performances et d’événements sportifs aux 
quatre coins du canton. 

Cette année, Antigel propose trois concerts  
incontournables à Vernier. À commencer par 
la venue de Mogwai. Entre ondes sonores 
et plages contemplatives, les Écossais trans-
portent le public, l’hypnotise, par la puissance 
de leur rock. La scène rap quant à elle s’impo-
sera comme une évidence. Vernier accueille 
slowthai. Connu pour son esprit punk et ses 
critiques de la politique anglaise, le rappeur 
made in UK dénonce par sa musique engagée 
une jeunesse abandonnée. On y retrouve aussi 
Makala. De Genève à Zürich, il souffle un vent 
de fraîcheur sur le rap helvétique, qu’il exporte 
même jusqu’à Paris. 

Côté danse, la compagnie CocoonDance 
présentera deux nouvelles créations : Hybridity 
(voir p. 30) et les prémices de RUNthrough. La 
première pièce explore les genres et provoque 
la rencontre entre le ballet romantique et les arts 
martiaux, repoussant ainsi les limites du corps 
humain. La seconde est un projet de recherche 
artistique élaboré en plusieurs étapes. RUN-
through se développe à partir d’une interaction 
ouverte et imprédictible entre divers acteurs 
hétérogènes, tout en utilisant les constellations 
de groupe. La pièce cherche à rendre visible la 
pratique collective et l’échange comme par-
tie intégrante de la création artistique. L’étape 
genevoise de ce projet unique réunit Cocoon-
Dance et l'iconique Kiki House of Juicy Couture, 
au travers d'une résidence et d'un atelier de vo-

guing ; et donne une place à l’altérité radicale, à 
la singularité.. 

Un programme autant hétéroclite qu’audacieux 
complété par un spectacle « Made in Antigel », 
dont le secret est gardé jusqu’au 4 janvier. 

Info
Billetterie et programme complet sur  
www.antigel.ch
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Vive le vent, vive le vent d’hiver ! 
Biscuits de Noël
Des recettes simples et gourmandes pour préparer et apprendre à décorer de délicieux biscuits 
à offrir ou pour se régaler en famille. Joliment illustré, « Biscuits de Noël » est un ouvrage de la  
collection Mini gourmandises, collection dédiée à tous les gourmets.

Un dîner de Noël époustouflant mais facile : 40 recettes pour emballer vos invi-
tés, de Isabelle Guerre 
L'heure des fêtes arrive à grands pas ! C'est le moment de retrouver ses proches et de se détendre... 
Jusqu'à ce que survienne la question du menu, l'inévitable casse-tête de Noël. Pour aborder ce 
moment sans pression, composez votre menu en choisissant parmi les 40 recettes de cet ouvrage, 
de l'apéritif au dessert. Préparez un véritable festin sans peur de le rater ! Retrouvez également 5 
créations déco élégantes et faciles à réaliser pour enchanter votre tablée !

Les trésors de Noël, de Hege Barnholt 
Noël, c'est l'attente, la joie, l'effervescence des préparatifs... Faites une promenade en forêt pour 
ramasser les trésors qu'offre la nature. Ce livre est une corne d'abondance regorgeant d'idées pour 
préparer les cadeaux, fabriquer des bougies, cartes et friandises ou pour une déco féerique à partir 
de matériaux naturels. Richement illustré, il contient également croquis et patrons en taille réelle.

Mon Noël écolo : cadeaux, déco & Co : toutes les astuces pour un vrai Noël green, 
de Julie Laussat 
Ah Noël, sa magie, sa... surconsommation, ses millions d’emballages cadeaux, ses décos pas super 
écolos ! Alors, commençons à fêter Noël sans culpabiliser. L’autrice vous donne tous les conseils 
pour réussir un Noël écolo : calendrier de l’Avent, couronne maison, fabriquer ses bougies, le sapin 
alternatif, les guirlandes, fabriquer sa déco, cadeaux fait-maison, le furoshiki (tissus pour emballer 
des cadeaux) ... et des recettes de saison. Tout en évitant le gaspillage.

Consultez notre catalogue en ligne : www.vernier.ch/biblio
Inscription et prêts gratuits !

Atelier numérique sur tablette
Un moment de familiarisation et d’apprentissage des nouvelles pratiques digitales 
pour tous niveaux.

Lundi 31 janvier 2022 de 17h à 17h30
Bibliothèque de Vernier-Village 
Rue du Village 57, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 98 – bibver@vernier.ch

Tout public, dès 16 ans, seniors bienvenus – Entrée libre
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Quelques livres pour les plus jeunes, pour se mettre dans l’ambiance  
de Noël !

Pip et Prune : le sapin de Noël, de Axel Scheffler
À l’approche de Noël, Pip et Prune, les deux petits héros de cette chouette série, ont choisi leur sa-
pin. Pour le décorer, ils préparent des biscuits et accrochent des sucres d’orge et du chocolat. Mais 
quand Prune revient, elle découvre que toutes les décorations ont disparu… et voilà que Pip se met 
à avoir mal au ventre !
Jolie histoire de Noël, pleine d’humour, pour les tout-petits ! Dès 2 ans

Le père Noël est tombé dedans !, de Edouard Manceau 
C’est la nuit de Noël et tout le monde attend le Père Noël, mais il a décidé de ne plus travailler ! A 
la place de distribuer les cadeaux, il les ouvre et se met à jouer avec, et sans demander la permis-
sion en plus ! Il n’en fait qu’à sa tête…
Un album loufoque, plein de malice et de fantaisie, aussi drôle pour les petits que pour les plus grands.
 Dès 3 ans 

Les plus beaux contes et chants traditionnels de Noël, de Sophie de Mullenheim 
et ill. par Marie Flusin
Les incontournables pour passer un Noël magique ! Cet album est accompagné d’un CD audio pour 
découvrir les contes et les chants de Noël les plus connus : Le petit sapin, La moufle, Rodolphe le 
petit renne, entre autres pour les contes, ou encore Petit Papa Noël, Vive le vent ou Mon beau sapin 
pour les chants.
Il n’y a plus qu’à décorer le sapin et allumer les bougies pour plonger dans la féerie de Noël !  Dès 3 ans

Les arbres de Noël, de Géraldine Elschner et ill. par Stéphane Girel 
Un soir d'hiver à la fin du XIXe siècle, Oscar et ses parents se rendent chez bon-papa Siméon pour y 
passer la veillée de Noël. Ils ont un accident de charrette et le petit garçon a l'impression de s'envo-
ler. Avec un CD audio comprenant l'histoire lue et des morceaux de musique.
Comme le veut cette collection, l’autrice et l’illustrateur se sont inspirés d’un tableau pour créer leur his-
toire. Ici, il s’agit d’un tableau de Claude Monet : La charrette, route sous la neige à Honfleur. Le récit est 
réaliste et sent bon les bougies, les épices et le feu de bois, pour plonger le lecteur dans l’atmosphère de 
l’époque !  Dès 5 ans

Les petits créas préparent Noël, de Magali Toursel 
En attendant Noël, les enfants pourront décorer la maison et leur chambre grâce à 10 idées de 
créations avec différentes matières. Etoiles pailletées, boules de Noël en slime, calendrier de l'Avent, 
guirlandes... Toutes les opérations sont clairement détaillées pas à pas.  Dès 8 ans

A emprunter dans vos bibliothèques

Horaires de fin d’année des bibliothèques municipales
Du vendredi 24 décembre 2021 au samedi 8 janvier
• La bibliothèque des Avanchets sera uniquement ouverte le jeudi 6 janvier de 15h à 19h.
•  La bibliothèque de Châtelaine sera uniquement ouverte le mercredi 5 janvier de 14h à 18h
•  La bibliothèque de Vernier-Village sera fermée

Réouverture des trois bibliothèques selon l’horaire habituel le lundi 10 janvier 2022.
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Trace ton avenir et découvre les fabu-
leux métiers de la santé et du social
Du 25 au 27 janvier, le Village Santé-Social prend ses quartiers 
dans le hall central de Balexert. 

Pas moins de 13 stands, 18 métiers et 20 
institutions partenaires seront présentes 
pour vous proposer une foule d’anima-

tions interactives et ludiques : 

Examens du champ visuel, extraction d’ADN,  
fabrication d’une lampe à lave, ambulance et 
réanimation, moyens auxiliaires en ergothé-
rapie, animations, jeux, bar à soupe, vidéos 
de présentation de métiers, programmes de  
formation (AFP, CFC, ES, HES), entretiens  
d’information et d’orientation, rallye des mé-
tiers et conseils CV et lettres de motivation. 

Métiers à découvrir 
Aide en soins et accompagnement, Assistant·e 
médical·e, Assistant·e en soins et santé com-
munautaire, Laborantin·e chimie et biologie, 
Assistant·e socio-éducatif·ve, Ergothérapeute, 
Logopédiste, Travailleur·euse social, Maître·sse 
socio-professionnel·le, Médecin ophtalmo-
logue, Ambulancier·ère, Infirmier·ère, Sage-
femme, Physiothérapeute, Nutritionniste 
– Diététicien·ne, Technicien·ne en radiologie 
médicale, Psychomotricien·ne, Assistant·e ad-
ministratif·ive à domicile.

En présence de nombreux profes-
sionnels, apprentis et étudiants
Avec la participation de : Association Genevoise 
des Assistantes & Assistants Médicaux • Associa-
tion genevoise pour les métiers de laboratoire 
• Association genevoise des organismes d’édu-
cation, d’enseignement et de réinsertion • As-
sociation des Médecins du canton de Genève • 
Association suisse des ambulanciers section Ge-
nève • Association suisse des ergothérapeutes 
section Genève • Association suisse des infir-
mières et infirmiers section de Genève • Centre 
de formation professionnelle santé • Fondation 
genevoise pour l’animation socioculturelle • 
Groupement intercommunal pour l’animation 
parascolaire • Haute école de santé de Genève 
• Haute école de travail social Genève • Haute 
école de travail social et de la santé Lausanne • 
Hôpitaux Universitaires de Genève • Institution 
genevoise de maintien à domicile • Associa-
tion cantonale des institutions pour personnes 
avec handicap • Maison de Retraite du Petit- 
Saconnex • Office pour l’orientation, la forma-
tion professionnelle et continue • Pro Senectute 
Genève • Ville de Vernier. 

Info
Pour en savoir plus 

 www.ortra-ge.ch

VILLAGE SANTÉ-SOCIAL

CENTRE COMMERCIAL BALEXERT 

 25 – 27 JANVIER 2022 DÈS 9H00

PROGRAMME DÉTAILLÉ SUR WWW.ORTRA-GE.CH    
ANIMATIONS, INFORMATIONS, CONSEILS,   

ORIENTATION, RENCONTRES
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L’abordage de Porteous
Le projet Porteous voit le jour ! Mais d’où vient ce projet ? Qui 
sont les personnes œuvrant pour ce centre culturel et social ? 
Et surtout qu’est-ce qu’elles y font ?

Porteous c'est quoi ? 
Porteous est un bâtiment inscrit au patrimoine 
depuis 2 ans qui accueillait anciennement la 
STEP d'Aïre avant d'être laissé à l'abandon  
durant plus de 20 ans. Situé à fleur du  
Rhône dans un cadre idyllique et à proximité 
du quartier du Lignon, il offre un contraste 
saisissant entre nature et industrie, entre vie 
sauvage et cité. 

Ce fût une flotte de radeaux née des mobili-
sations pour le droit à la ville qui l'aborda le 
28  août 2018 dans l'espoir d'y contrer un projet  
pénitencier et de proposer des espaces cultu-
rels et conviviaux, en dehors des logiques mar-
chande ouvert à toutes et tous.

Porteous c'est qui ?
Trois ans plus tard, c'est une association béné-
vole qui tente de faire vivre ce lieu unique en 
négociant avec l'état afin que ce projet puisse 
se construire de façon innovante, c'est à dire en 
accordant une grande importance à la partici-
pation de la société civile. Ainsi Porteous c'est 
aussi vous ! Loin de nous de l'idée de créer un 
lieu déconnecté de son voisinage et des ses  
besoins ainsi que de ses réalités. Dans ce sens 
des évènements tels que « Porteous est à vous » 
ont été organisés afin de se rencontrer mais 
aussi d'imaginer ensemble comment nous  
souhaitons que ce lieu prenne vie.

Mais concrètement on en est où ?
Aujourd'hui l'association participe activement 
à un groupe de travail constitué de différents 
départements du Canton, d'acteurs et actrices 
culturel.le.s et d'architectes. Son but est de 
concrétiser le projet pas à pas. Le premier se-
rait la restauration et le l’ouverture d'un local au 
rez-de-chaussée. Il aura la fonction d’imaginer 
en collectivité comment investir la suite du bâ-

timent. Toujours dans une démarche participa-
tive, les travaux seront ouverts à toute personne 
souhaitant mettre la main à la pâte, apprendre 
ou transmettre ! Ainsi une séance de présenta-
tion du premier chantier sera organisée dans la 
commune de Vernier début 2022. 

Nous nous réjouissons de vous y rencontrer !

Info
contact@porteous.info
Facebook : Porteous 
Instagram : Porteous818

© Aglaé Rochette
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Vernier Culture

FILMARcito 2022 : le programme des 
projections pour les enfants
Pour la deuxième année, La Ville de Vernier s’associe au Festival 
FILMAR en América Latina pour 4 projections de FILMARcito, 
la section jeune public du festival. 4 séances gratuites destinées 
aux enfants et aux familles qui invitent à la découverte d’un ci-
néma en provenance directe du continent latino-américain.

FILMAR est un festival de cinéma qui 
propose chaque année au public gene-
vois de découvrir des films provenant 

d’Amérique latine. Du Brésil au Chili en passant 
par l’Argentine ou la Colombie, le festival pro-
gramme des œuvres engagées et militantes, qui 
permettent au public de découvrir les réalités 
sociales et politiques du continent. FILMAR par-
ticipe également à soutenir le cinéma indépen-
dant et les cinéastes latino-américains. 

Le festival porte un intérêt particulier aux 
jeunes et aux familles. Une programmation ci-
blée est proposée aux enfants afin qu’ils et elles 
découvrent le cinéma en famille avec FILMAR-
cito. L’occasion pour les cinéphiles en herbe de 
donner libre cours à leur imagination. 

Ce printemps, FILMARcito propose 4 séances 
pour le jeune public. Des séries de courts-mé-
trages qui invitent les enfants à poser un regard 
et un questionnement sur des problématiques 
sociales et humaines telles que la nature, les 
émotions, les croyances, la planète et même 
l’univers !

La Ville de Vernier a le plaisir d’accueillir le festi-
val à l’Aula de l’école des Ranches, entre le mois 
de février et mai 2022. 

Les projections sont gratuites mais une ins-
cription est nécessaire auprès du service de la 
culture et de la communication, par message 
électronique à scc@vernier.ch ou par téléphone 
au 022 306 07 80. Nombre de places limité.

Programme :

À fleur de peau
Mercredi 23 février à 15h
Dès 3-4 ans – Série de courts-métrages – 40 minutes
Des enfants racontent à la première personne 
leurs rêves, leurs émotions et leurs expériences 
sur l’amour, la famille ou l’environnement dans 
des scènes tirées de leur vie quotidienne, qui 
mélangent animation et fantaisie. Ces micro- 
documentaires sont tirés de trois séries télévi-
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sées colombiennes et uruguayennes qui ont 
gagné plusieurs prix dans des festivals interna-
tionaux.

La terre entre mes mains
Mercredi 9 mars à 15h
Dès 6 ans – Série de courts-métrages – 55 minutes
Nous avons l’habitude d’avoir tout ce dont nous 
avons envie mais les ressources de la planète 
s’épuisent. Et si on modifiait notre comporte-
ment quotidien ? Cela pourrait faire la différence 
et contribuer à préserver l’environnement. Six 
courts-métrages d'animation et de fiction pour 
réfléchir aux ressources de notre planète.

Contes fantastiques et exoplané-
taires
Mercredi 27 avril à 15h
Dès 6 ans – Série de courts-métrages – 44 minutes
Est-ce que la vie est présente dans l’univers ? Et 
si oui, sous quelle forme ? Sera-t-il possible d’en-
visager un jour un voyage interstellaire ? Uto-
pies et imaginaires de l’inconnu, voilà des films 
pour une réflexion sur la vie et l’avenir des ter-
rien·ne·s. Des courts-métrages réalisés par des 
cinéastes de Bolivie, Argentine, Mexique, Pérou 
et Chili racontent des histoires insolites, sen-
sibles et drôles à partir d’une conscience d’un 
au-delà infini.

Exploits
Mercredi 11 mai à 15h
Dès 6 ans – Série de courts-métrages – 51 minutes
« On ne pourra jamais cesser de rêver. Le rêve est 
la nourriture de l’âme, comme les aliments sont 
la nourriture du corps ». Vivi, Hernán, Amani et 
María Camila racontent leurs exploits, motivés 
par des rencontres avec des artistes, par leurs 
croyances religieuses ou encore par l’amour de 
leurs proches. Le génie de la lampe d’Aladin est 
difficile à trouver, mais rien ne nous empêche 
de faire un vœu. Il paraît que parfois, on peut 
avoir des surprises…

Info
FILMARcito
Inscriptions obligatoires
Jeune public et familles – Gratuit
Aula de l’école des Ranches, rue du Village 6, 
1214 Vernier

www.vernier.ch/filmarcito
Service culture et communication
Tél. 022 306 07 80 – scc@vernier.ch

Concerts au Lignon

Dimanche 23 janvier 2022 à 18h

Trio Ayser Vancin, hautbois, Eric Schmid, clarinette et Joanna Maurer-Brzezinska paino
Oeuvres de : Carl Ph. E. Bach, Joh ann Ch. Friedrich Bach, Johann Christian Bach, Jean-Sébastien Bach, Giaccino Rossini 
et Dmitri Chostakovitch 

Temple du Lignon – Place du Lignon 34 (derrière le centre commercial) 
L’entrée est libre. Une collecte à la sortie est organisée pour couvrir une partie des frais et des cachets des musiciens.
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Des élèves de l’Étang passent  
à la radio
Douze élèves de 7-8P ont animé une heure de direct sur  
Radiobus.fm, la radio des écoles romandes, avant de passer  
à la RTS.

« Il ne reste plus que 7-8 minutes avant le 
début de l’émission », lance Denis Badan. 
Ce lundi 22 novembre, le responsable du 

Radiobus.fm - la radio des écoles romandes - a 
parqué son véhicule à l’Étang. Entre 14h et 15h, 
les élèves de Benjamin Huberman animeront 
une heure de direct dans le cadre de la semaine 
des médias sur la thématique « S’informer pour 
mieux comprendre le monde ». L’exercice a va-
leur de répétition générale avant l’émission de 
l’opération « Cœur à Cœur » de la RTS et de la 
Chaîne du Bonheur, le 13 décembre.

A quelques minutes de la prise d’antenne, un 
sentiment d’excitation mêlé d’appréhension 
règne dans le bus. Les douze élèves de 7-8P se 
sont répartis entre le studio d’enregistrement, 
situé à l’avant du véhicule, et la régie, à l’arrière. 

Une vitre insonorisante sépare les deux com-
partiments.

Face au micro, Enesa, répète consciencieuse-
ment son texte. Comme ses trois camarades 
de studio, elle a surligné et collé ses répliques 
sur un grand carton de couleur. Les élèves pré-
parent leurs interventions depuis la rentrée. 
Pour les familiariser avec le média, une « radio 
box » a même été installée dans un local de 
l’école de l’Étang cet automne. 

« Maintenant, il faut vraiment m’écouter car on 
est en direct », prévient Denis Badan, en régie, 
en enclanchant une dernière chanson sur les 
ondes. « Je stresse, je stresse », tente d’évacuer 
un élève en agitant les mains. « Tranquille, c’est 
du bon stress », le rassure Benjamin Huberman 

© DR
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qui fait des allers-retours entre les deux cabines 
du bus.

14h. « Dis leur qu’on lance le jingle et qu’on 
ouvre les micros », ordonne Denis à Bsrat se-
condée dans ce moment charnière par sa co-
pine Muna. Bsrat démarre la phrase puis est 
rattrapée par un fou-rire, Muna prend le relai, le 
direct démarre.

Les soixante minutes de l’émission se déroulent 
comme sur des roulettes. Les auditeurs ont droit 
à des chroniques aussi instructives qu’amu-
santes et une série de quizz sur des thématiques 

diverses. Les élèves se succèdent à tour de rôle 
au micro et en régie dans une effervescence 
bienveillante. Des morceaux de musiques ponc-
tuent le direct offrant quelques minutes de ré-
pit bienvenues. Dans le bus, ils chantent et ils 
dansent. 

Si bien qu’à 15h, lorsque l’émission s’achève, les 
enfants n’ont pas vu l’heure passer. « On peut 
rester encore ? C’était trop bien » supplient-ils 
auprès de leur enseignant. La nostalgie est fi-
nalement vite remplacée par l’attrait de jouer à 
l’extérieur. Le sourire sur le visage de Benjamin 
Huberman, lui, n’est pas près de s’effacer. 

Bibliothèque vagabonde
Vous aimez lire et ne voulez pas forcément acheter des livres. Alors rendez-vous à la Bibliotheque  
vagabonde située sous l'église de l’Épiphanie, dans le local du Contrat de Quartier.

Ouverture le lundi après-midi de 14h à 17h
Elle est riche d'environ 2000 livres parmi lesquels il y a des romans, des romans policiers, des biographies, des livres sur  
l'histoire, des récits d'aventures, de la philosophie et aussi des livres en allemand, anglais, espagnol et italien.
Aucune finance d'inscription. C'est entièrement gratuit. Vous prenez les livres, les lisez tranquillement et vous nous les rap-
portez quand vous le voulez. Venez nous trouver, nous vous attendons de pied ferme.

Info : Madeleine Meyer, responsable de la bibliothèque, mademeyer@bluewin.ch

Boutique 2000 « du déjà porté »
Les bénévoles de la boutique 2000 vous souhaitent de belles fêtes de fin d’année. Elles vous 
accueilleront avec sourire et plaisir dès le 7 janvier 2022 et vous proposent un nouveau choix de 
vêtements d’hiver à bas prix, pour dames, enfants et adolescents.

Fermeture jeudi 23 décembre à 17h – Réouverture lundi 7 janvier à 14h
Port du masque et désinfection des mains obligatoire – 2 clients/es à la fois dans la boutique.
Possibilité d’inscrire vos habits le lundi et le jeudi. Cependant 1 X par semaine et par carte.
Les poussettes, trottinettes, vélos, etc. doivent rester dehors. 

Ouverture les lundis et jeudis de 14h à 17h (inscription de vos habits de 14h à 16h15)
Fermeture des portes dès 16h50. Rez-inférieur, derrière l’église catholique du Lignon.
Parking au centre commercial – Bus 7, 9, 28, 51 arrêt Lignon-Cité

Renseignements : tél. 077 445 69 28 – Page facebook : Boutique 2000,seconde main pour femmes et enfants



40

Besoin d'une perceuse, d'une luge 
pour les vacances ou d'un aspirateur ?
La bibliothèque d'objets la Manivelle de l’Étang répond à vos 
besoins du quotidien.

Vous souhaitez organiser une fête d'an-
niversaire, effectuer des travaux ou des 
petits bricolages, des activités sportives 

ou simplement vous lancer dans la confection 
de bricelets pour Noël ? La bibliothèque d’ob-
jets de l’Étang est là pour vous aider à réaliser 
vos projets ! En permanence, des professionnels 
vous écoutent, vous accompagnent et vous 
conseillent dans vos envies.

Comment ça marche ? Vous vous inscrivez, en 
ligne ou sur place, et choisissez un abonne-
ment mensuel ou annuel selon vos besoins et 
moyens (entre CHF 10.– et CHF 100.–).

Pour plus d’informations, venez nous rencon-
trer, boire un thé ou un café. Toutes les Verniola-
nes et tous les Verniolans sont bienvenues !

Info
Café des Possibles, Allée des Nénuphars 6 
Mardi, mercredi et jeudi entre 15h et 18h

© Guillaume Perret

Annonce gratuite 
À vendre 
torttinette éléctrique pliable en excellent état de la marque Globber. Prix de vente CHF 120.–

Tél. 079 284 93 84 (répondeur)
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Que vas-tu faire Georges ? 

Marionnettes sur table, d’après le livre « Oh non, George ! »  
de Chris Haughton

Mardi 18 janvier 2022 à 16h30  
Bibliothèque des Avanchets 
Rue du Grand-Bay 21, 1220 Les Avanchets
Tél. 022 306 07 96– bibava@vernier.ch 

Famille, dès 2 ans et demi – Réservation obligatoire – Entrée libre

La soupe aux cailloux délicieux

Théâtre de marionnettes  
par les Croquettes

Vendredi 4 février 2022 à 17h
Bibliothèque de Châtelaine
Av. de Châtelaine 81, 1219 Châtelaine
Tél. 022 306 07 97 – bibcha@vernier.ch

Tout public, dès 4 ans, sur inscription uniquement – Entrée libre

Retrouvez l’heure du conte...  
en attendant le printemps
A la bibliothèque des Avanchets 
Mercredis 22 décembre, 26 janvier et 9 février à 16h30, 
dès 5 ans 
Avec l’association des Conteurs de Genève  
Rue du Grand-Bay 21, 1220 Les Avanchets 
Tél. 022 306 07 96 – bibava@vernier.ch 

A la bibliothèque de Châtelaine 
Mercredis 9 et 23 février à 16h, dès 4 ans 
Avec Prisca Oester-Müller et Josiane Marin
Av. de Châtelaine 81, 1219 Châtelaine
Tél. 022 306 07 97 – bibcha@vernier.ch Entrée libre

Dans vos bibliothèques
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Dans vos bibliothèques

La récré numérique à la bibliothèque 
A la bibliothèque des Avanchets
Vous êtes parent et vous êtes exaspéré de voir votre 
enfant vous confisquer votre téléphone pour jouer 
futilement pendant des heures ? La bibliothèque 
invite les plus jeunes à découvrir de nouvelles  
applications ludo-éducatives. Grâce à la récré numé-
rique, vos enfants apprendront tout en s’amusant et 
ceci sous la houlette d’un collaborateur disposé à 
répondre à toutes leurs questions. Les parents sont 
également les bienvenus !

Lundi 24 janvier 2022 dès 16h30
Bibliothèque des Avanchets 
Rue du Grand-Bay 21, 1220 Les Avanchets
Tél. 022 306 07 96– bibava@vernier.ch 

Tout public dès 9 ans, parents bienvenus – Entrée libre

A la bibliothèque de Châtelaine
Cet atelier propose aux enfants une sélection d’applications qualitatives, intelligentes, esthétiques et différentes. Partez à la 
découverte de véritables objets culturels numériques tout en vous amusant !

Lundi 7 février 2022 dès 16h15
Bibliothèque de Châtelaine
Av. de Châtelaine 81, 1219 Châtelaine – Tél. 022 306 07 97 – bibcha@vernier.ch – Dès 6 ans, parents bienvenus – Entrée libre

Lectures surprises de Noël
Empruntez un sac surprise qui contient des ouvrages  
soigneusement sélectionnés par vos bibliothécaires 
et laissez-vous surprendre !

Jusqu'au 23 décembre

À la Bibliothèque des Avanchets pour les 0-15 ans 
Rue du Grand-Bay 21, 1220 Les Avanchets
Tél. 022 306 07 96 – bibava@vernier.ch 

À la Bibliothèque de Vernier-Village pour les 0-12 ans
Rue du Village 57, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 98 – bibver@vernier.ch 
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Société féminine de gymnastique de Châtelaine
Apprendre à écouter son corps en faisant de la gymnastique

Une manière de se maintenir en forme en rencontrant plein de personnes sympas. Si vous aimez l'endurance, la souplesse et 
le stretching, la gym dames est faite pour vous.

Groupes dames : jeudi de 20h à 21h à l'école Avanchet Jura

Monitrice : Verena Loukili tél. 022 792 96 78 ou 076 511 64 87

Cotisation : CHF 100.– par an

Course des ainés de Vernier-Village  
à Annecy

Le 14 octobre 2021, les sorties se suivent 
avec tout autant de bonheur, mais ne se 
ressemblent pas ! Cette fois, nous avons 

bénéficié d’un temps radieux.

Le chauffeur, dédaignant l’autoroute a emprun-
té le chemin des écoliers pour nous amener tout 
d’abord à la « Grange à Jules » à Chapeiry, au sud 
d’Annecy. Nous y avons dégusté un excellent 
repas qui a été couronné par une somptueuse 
omelette norvégienne. 

Il nous a fallu rejoindre rapidement le car, 
puisque nous étions attendus à 14 heures pour 
une croisière sur le lac. Ciel d’azur, petites va-
guelettes frisant le lac et commentaires intéres-
sants, que demander de plus ? Un moment pour 
nous dégourdir les jambes avant de remonter 
dans le car. 

Quelle belle journée !
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La compétition au Tennis Club de  
Vernier : dynamique et conviviale
Trois tournois officiels sont organisés par an, deux pour les 
adultes, un pour les juniors. Ils attirent de nombreux joueurs 
du canton et promeuvent ainsi le club.

Dynamisme, convivialité et personnalité, 
à l'image de son organisateur Laurent 
Sambo. Tels pourraient être les trois 

mots qui caractérisent les tournois officiels (au-
trement dit, homologués par Swiss Tennis) du 
Tennis Club de Vernier.

Le dynamisme d’abord s’exprime de plusieurs 
manières. Petit flash-back, au printemps 2021 : 
la compétition à Genève est interdite pour les 
plus de 20 ans. Soudain, un assouplissement 
est annoncé par les autorités et les tournois 
sont à nouveau autorisés, à peine quelques 
jours avant le démarrage de la première édi-
tion du « Domaine du Paradis Vernier Open ». 

Les organisateurs se démènent, le tournoi peut 
avoir lieu. C’est le premier du canton auquel les 
joueurs non juniors peuvent participer depuis 
près de six mois, de quoi marquer les esprits ! 
Plus de 100 compétiteurs ont ainsi pu fouler les 
terrains du TCV. 

Le dynamisme se ressent aussi dans la manière 
d’organiser le tournoi, jusque dans la musique 
diffusée pendant l’échauffement. Avec un peu 
d’imagination, on se croirait dans un grand 
tournoi américain !

La convivialité ? Elle se traduit par les cadeaux 
de bienvenue, par un lot de consolation pour 
les perdants du premier tour et par la possibi-
lité pour tous d’offrir un verre gratuitement à 
son adversaire grâce au soutien du restaurant 
des Tennis de Vernier. Quant à la planche des 
prix pour les meilleurs joueurs et joueuses, elle 
est très bien dotée, grâce à des sponsors géné-
reux. Sans compter l’ambiance qui règne lors de 
chaque tournoi.

La personnalité enfin se voit, avant même de la 
ressentir, grâce au travail fait sur les affiches de 
chaque tournoi : la première était signée par le 
plasticien (et membre du club) Hadrien Dussoix, 
celle du « Au Chien Bleu Juniors Vernier Open » a 
été réalisée par la dessinatrice Bénédicte et celle 
du Tournoi Mathey-Tissot Vernier Open arborait 
la photo de Patrizio, coach et meilleur joueur du 
club. 

Il convient enfin de remercier la Ville de Vernier 
pour son soutien et sa présence. 

Info
www.tcvernier.ch – contact@tcvernier.ch© TC Vernier

L’affiche du tournoi juniors - également déclinée sur les prix - avait 
du chien, grâce à la patte de la dessinatrice Bénédicte (Amélie 
Grand à gauche et Mafalda Sambo, deux juniors du TCV)
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Le KKCG au championnat suisse  
de Karaté Kyokushin
Samedi 13 novembre à Sarnen (OW), les karatékas ont  
combattu pour obtenir des titres de Champions suisse de 
Karaté Kyokushin.

Antoine et Benito ouvrent le bal des 
championnats et terminent à la 3e place 
du podium dans la catégorie des 8-9 

ans. C’est au tour d’Arthur, chez les 10-11 ans qui 
suis le même chemin, il termine 3e également.

On continue par Ayoub et Akram, chez les 
14-15 ans, plus de 60 Kg. Ils terminent en  
finale l’un contre l’autre et font un magnifique 
combat toujours dans le respect et l’esprit du 
karaté kyokushin. Ayoub décroche le titre de 
vice-champion suisse et Akram celui de cham-
pion suisse. Ethan atteint la deuxième place du 
podium en tant que vice-champion suisse dans 
la catégorie des 12-13 ans plus de 60 Kg.

Chad et Islam font de très beaux combats chez 
les hommes élite en catégorie poids léger. Mal-
gré leurs belles prestations, ils ne montent pas 
sur le podium. Chad perd contre le champion 
suisse et Islam à la suite d’une faute durant le 
combat. 

Trois jeunes femmes combattantes, 
toutes trois médaillées ! 
Fatima est championne suisse chez les 17-18 
ans. Serena et Prescilla font des combats im-
pressionnants et obtiennent les applaudisse-

ments et le soutient du public. Elles combattent 
en poids léger moins de 60 kg. 

Serena se bat comme une grande guerrière 
tout du long, elle monte sur la 3e marche du 
podium. Prescilla obtient le précieux titre de 
championne suisse après trois prolongations 
de combat contre une 2e dan bien plus expéri-
mentée. Grâce à sa condition physique et son 
entrainement assidu elle prendre le dessus sur 
son adversaire.

Les combattants et combattantes font à nou-
veau la grande fierté de leurs Sensei et Senpai 
et viennent compléter le palmarès des titres 
de champions et vice-champions de karaté 
kyokushin du KKCG.. 

Bravo à tous nos champions et championnes, et 
à très bientôt pour vos prochains résultats. 

Osu ! 

Info
Kyokushin Karaté Club de Genève
Allée des Nénuphars 6 – 1219 Châtelaine 
www.geneve-kyokushin.com

Le podium de nos championnes Prescilla, la plus heureuse
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Pharmacie de Vernier Sàrl
184, route de Vernier 
1214 Vernier

LIVRAISON À DOMICILE GRATUITE
Associée-Gérante : Mme N. Elfiki / Pharmacienne responsable : Mme E. Rouph–Ducret

Heures d’ouverture : 
Lu-Ve :  8h-19h 
Sa :  8h-17h

Tél. 022 341 05 21     Fax : 022 341 02 65

www.geneve.ch

Genève, 
ville sociale et solidaire

Service des pompes funèbres,  
cimetières et crématoire
de la Ville de Genève

24 heures sur 24 – 7 jours sur 7

Avenue de la Concorde 20
1203 Genève

022 418 60 00

REJOIGNEZ LA VILLE DE VERNIER  
SUR FACEBOOK ET INSTAGRAM

 
www.facebook.com/VilledeVernier
www.instagram.com/VilledeVernier

VOTRE AGENT PRINCIPAL
MAZDA À GENÈVE.

COLARUSSO CENTRE  Chemin Delay 50, 1214 Vernier - Genève  |  022 341 40 35
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Aménagement 
Rue du Village 9, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 40 - sam@vernier.ch
lundi au jeudi : 8h à 12h - 14h à 16h

Bâtiments
Rue du Village 1, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 50 - sba@vernier.ch
lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 9h à 12h - 14h à 17h

Cohésion sociale
Chemin de l’Étang 4, 1219 Châtelaine
Tél. 022 306 06 70 - scs@vernier.ch
lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 9h à 12h - 13h à 16h

Culture et communication
Rue du Village 57, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 80 - scc@vernier.ch
lundi au vendredi : 9h à 12h - 14h à 17h

Enfance
Route de Vernier 178, 1214 Vernier
Tél. 022 306 06 80 - sen@vernier.ch
mardi au vendredi : 9h à 12h - 14h à 17h

Environnement urbain (CEV)
Via Monnet 3, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 00 - seu@vernier.ch 
lundi au vendredi : 8h à 11h - 13h30 à 16h30

Guichet prestations
Rue du Village 9, 1214 Vernier
Ouverture du guichet du lundi au vendredi de 9h à 14h,  
le mercredi jusqu'à 17h 
Tél. 022 306 07 60 du lundi au vendredi : 9h à 16h 
sgp@vernier.ch

Police municipale
Av. Henri-Golay 26-26bis, 1214 Vernier
Ouverture du guichet : du lundi au vendredi : 8h à 16h
Tél. 022 306 06 55 du lundi au vendredi : 6h à 23h -  
samedi : 13h à 23h – Urgence : 117
sse@vernier.ch

Sports
Route du Bois-des-Frères 30, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 70 - ssp@vernier.ch
lundi au jeudi : 8h30 à 16h15 - vendredi : 8h30 à 13h

Ces dates et heures sont susceptibles de changements. Cette liste n’est pas exhaustive.  
Merci de consulter www.vernier.ch/evenements pour les dernières mises à jour. Vous pouvez  
également vous inscrire pour recevoir les événements par e-mail une fois par semaine.

Décembre
Jusqu’au 23 décembre – Lectures surprises de 
Noël, empruntez un sac dans les biliothèques des 
Avanchets et de Vernier-Village.

Samedi 18 décembre – Inauguration de la pati-
noire synthétique sur la place du Lignon à 14h.

Samedi 18 décembre – Le Chœur de Vernier en 
concert à l’église de l’Épiphanie du Lignon à 19h.

Mardi 21 décembre – Séance du Conseil municipal 
à la Mairie à 20h30.

Mercredi 22 décembre – L’Heure du conte à la 
bibliothèque des Avanchets à 16h30.

Vendredi 24 décembre – Partageons Noël au 
Temple du Lignon à 19h45.

Du 24 au 31 décembre – Fermeture de l’adminis-
tration communale – Réouverture lundi 3 janvier 
2022.

Janvier
Jeudi 12 janvier – Groupe de parole pour les 
proches aidants à 18h.

Jeudi 13 et vendredi 14 janvier – All I Need à la 
Salle du Lignon à 20h.

Samedi 15 janvier – Rendez-vous du Maire à la 
Mairie de 9h à 12h.

Mardi 18 janvier – Que vas-tu faire Georges ? à la 
bibliothèque des Avanchets à 16h30.

Dimanche 23 janvier – Concert au Lignon au 
Temple du Lignon à 18h.

Lundi 24 janvier – « La récré numérique » à la 
Bibliothèque des Avanchets à 16h30.

Mercredi 26 janvier – Collecte de sang à l’école de 
Vernier-Place de 15h à 19h30.

Mercredi 26 janvier – L’Heure du conte à la biblio-
thèque des Avanchets à 16h30.

Du 25 au 27 janvier – Village Santé-Social au 
Centre commercial de Balexert.

Vendredi 28 janvier – La Mécanique du hasard à la 
Salle du Lignon à 20h.

Samedi 29 janvier – Atelier de l’Accueil Adultes- 
Enfants aux Libelllules de 9h30 à 12h.

Lundi 31 janvier – Atelier numérique à la biblio-
thèque de Vernier-Village à 17h.

Lundi 31 janvier et mardi 1er février – Hybridity à 
la Salle du Lignon à 20h.

Février
Mardi 1er février – Séance du Conseil municipal à la 
Mairie à 20h30.

Mercredi 2 février – Trouve ton apprentissage de 
15h à 18h.

Vendredi 4 février – La soupe aux cailloux délicieux 
à la bibliothèque de Châtelaine à 17h.

Samedi 5 février – Rendez-vous du Maire à la 
Mairie de 9h à 12h.

Lundi 7 février – « La récré numérique » à la Biblio-
thèque de Châtelaine à 16h15.

Mercredi 9 février – L’Heure du conte à la biblio-
thèque de Châtelaine à 16h.

Mercredi 9 février – L’Heure du conte à la biblio-
thèque des Avanchets à 16h30.

Mercredi 23 février – FILMARcito à l’aula de l’école 
des Ranches à 15h.

Mercredi 23 février – L’Heure du conte à la biblio-
thèque de Châtelaine à 16h.

Mercredi 23 février – Groupe de parole pour les 
proches aidants à 18h.

Samedi 26 février – Atelier de prévention routière 
pour enfants et adultes à l’école des Libellules de 
9h à 12h.



DANSE • DÈS 8 ANS

ALL I NEED
EDOUARD HUE 

BEAVER DAM COMPANY

JEUDI 13 & VENDREDI 14 JANVIER 2022

20H • SALLE DU LIGNON
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Culture et communication
022 306 07 80 – scc@vernier.ch
www.vernier.ch  Ville de Vernier


